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LETTRE D'ENVOI 

Le 8 juin 1977 

Monsieur le Secrétaire eénéral, 

Nous avons l'honneur de vous faire tenir le rapport de la Mission des 
Nations Unies chargée d'observer le référendum et les elections en Côte 
française des Somalis (Djibouti), créée par l'Assemblée générale aux termes 
du paragraphe 14 de la résolution 31/59 du 1er décembre 1976. 

Veuillez agréer~ Monsieur le Secrétaire général, les assurances de notre 
très haute considération. 

Son Excellence 
Monsieur Kurt \Valdheim 
Secrétaire général de l'Organisation 

des Nations Unies 
New York 

(Signé) I. B. FONSEKA (Président) 

Maria Clemencia LOFEZ 

Tom Eric VRAALSEN 
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A. Tlandat de la l1ission 
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l. A sa trente et unième session, après avoir exaniné la question de la Côte 
française des Somalies, l'Assemblée c;énérale 2. adopté, le ler decembre l9T6, le, 
résolution 31/59 qui se lit corrrae suit : 

"L'Assemblée générale, 

Ayant examiné la question de li', prétendue Côte française des Soma1is 
(Djibouti), 

Aya.nt exar.ri.né le chapitre pertinent du rapport elu Corr1i té spécial char,;C: 
d 1 étudier lo. situation en ce qui concerne 1 1 applice.tiOi1 de la, Déclaro.tion 
sur l'octroi de l 1 indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 1), 

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960 conten2.nt 10. 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colm1iaux, 

Rappelant éga.lement ses résolutions 2223 (=~XI) du 20 decembre 1966, 
2356 (XXII) elu 19 décembre 1967 et 3480 (XXX) du ll clpcerll.bre 1975 concer>1:<11t 
la prétendue Côte française des Somalis (Djibouti), 

Ayant entendu les déclarations des représentants des mouvei'l.ents de 
libération, le Front de libération de la, Côte des Somalis et le llouveiüent c.~e 
libération de Djibouti 9 

Ayant aussi entendu les déclarations du Président du Conseil ê.u c;ouver
bement du territoire, ainsi que celles des représentants des :no.rtis 
politiques, à savoir la Lieue populaire africaine pour l'indépendance, 
l'Union nationale pour l'indépendance et le Houvement populaire de 
libération, et d'un pétitionnaire, 

Prenant note des déclarations solennelles faites par les chefs des 
délée;ations éthiopiennes et sonalie au Conseil des ministres de l'Orr;ani~ 
sation de l'unité africaine, à sa vinc:t-septième session ordinaire, tenue 
à Port Louis du 24 juin au 3 juillet 1976, et à la Quatrième Cor:mission c1e 
l'Assemblée cénérale, affirmant que leurs c;ouvernenents respectifs recon
naîtra,ient, respecteraient et bonorer2.ient l'indépendance, la souveraü1etê 
et l'intée;rité territoriale de la prétendue Côte française des Sonc:.lis 
(Djibouti) après son accession à l'indéuendance. 

1/ Documents officiels de l'Asserfulée r;énérale, trente et urJ.ième session, 
Suppliment Ho 23 (A/31/23/Rev.l), vol. II, chap. XIV. 

1 . .. 
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Prcmmt note e~<Üenent cl.e la :r_·ésolution sur la CJ.Uestion de la prétendue 
Côtr:· fran~ ise des Smnlis (Djibouti) adoptée p:.,r la Conference è~e 11inistres 
des 2~ffair.~s 0tran<~:res etes }J&.~rs non 2-li[;nés ~ tenue à Lima du 25 ë.U 

30 coût 1:;75 ?_/, et du passa[je concernant cc>tte qu0stion de 1:::-~ Decle.r2.tion 
:._1olitique ac\.optee !}2.r 1·'. cinquième Conférence des chefs d '~..;tc-"t ou de ::..ou,_rer
:wnent c\.8s :r,ays non ?lignés~ tenue à ColO'.:lbo du ll; au 19 août 1976 3/; 

.Ayant entendu lo. déclaration elu représent~nt de ln, Fro.~l.CC 9 Puisse.nce 
?.élminist:;_~;;mte, et r:n -y?"rticulier l' enc;a::_,enent pris ::;c.r son c;ouvernement de 
coné~uire L? terri coi:v·c..; ?,, 1 1 inüépendar.ce en 1977 9 

1. Béaffirue le droit int=>lién2.hle du pE'lr•Üe de l~:t dite Côte française 
clc:s Soncüis (Djlbc..uti) 2. l'autodéterr1inati0l; c·t à l'im1épenc1ance; 

2. "'~ee"ffil·,·le écale::n_ent son soutien so,ns réserve au droit du pewJle cle 
l·èdite Côte" françcdse des Sœ,1alis ( DjLJouti) 8, l' im1épemlance irr.rnédiate et 
inconditionnelle~ confor,_,énH1t à la ')éclaration sur 1 1 octroi cl_e 1 1 inclélJenC:cance 
au~:: ~x:ws et auz peuples colonL:uz cont~nue élans lEt résolution 1514 (XV) de 
l; Asscnblée :::enénüe; 

3. Dencmde au Gouve;:neEent français de Tiettre en oeuvre scrupuleuser,,_ent 
et éqï..'.itable::-_,eirl:. ~ cl.~:ms cl.es com~itions d.émocratiques, le proe;ranme pour 
l 1 inde::_•e:1~ance c~e lP, pr?ten<lue Côte fre.nt]Ecise ües Sœ1.alis (Djibouti) esquissé 
,. c~r le rc•résent:ont cle la Fre"nce dans sa décle.ration à la Qu2.trièEtc Courission 
~le l' Assercblce r~énércüe, dé'.ns les délais indiqués 9 2, se.voir 1 'été cle 1977; 

lf. Demande Îï'_Stilr·'Tlent aux clirireants du cm~seil c1.u ~ouverne:r,lent du 
territoL·e ains:.;_ CJ.l..1. 1 2J .. D': représentants des mouv<2'.'1ents de libération~ le Front 
Lle liN;ratio'-1 de le. Côte des Sonalis et le i'louvelJ.ent de libére,tion cle 
Djibouti, et des pcrtis et ,r~roupes lJolitit}ues cl'entreprenclre les L1iscussions 
les ~·lus lnr[ies possibles en terrain neutre, sous les auspices cle 1 'Orr,ani
sP.tion de l'unité africe.ine, en vue de résoudre leurs è_ifférE.nc1s et de 
conve::Iir d'une; ple.te-forne poli tique cormmne avant 1ft tenue d'un référenduH, 
conformé"lent à la résolution ndoptée 2.'~-r lE. Conseil des Etinistres à sa 
viu,c,t-septiè· "e session ordinaire l!-/ ;;uis approuvée p.~.r la Conférence des 
c; :':;fs cl' 1~ta,t ou cl.e couverneHeut à sa t:;.~ei ziène session ordinaire; 

5. DeB.n.nC..e éc;aler-:ent au Gouv"rnenent français de coopérer pleinement 
avec l'Orcnnis~?ctiou de 1 'unit0 africaine dans ses efforts pour orr:nniser, 
conformement ?, la decision C.e lP. Conférence des cllCfs c1 'Etat ou de couver
ilell~nt, une table ronLle c:,fin J.e donner une suite rapicle à 1[, demo.ncl.e formulée 
au }J?.TW'TG-lùe 4 ci-c~essus; 

V i-;./10217 et Corr.l~ am1e]~e I~ résolution I. 

3/ A/31/197 ~ anllexe I~ p2r. 37. 

~') J\./31/19) et Corr.l 5 nnne~[e, résolution C!T/Res.l-1-80 (XXVII). 

1 . .. 
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6. Prie lo Gouvernement françe.is de considérer le résultat du ref'érendur.1 
dans sa totalité, resJectant ainsi l'intécrité territoriale du futur ~tut; 

7. Exige que le Gouvernement français retire sans déle.i s3. base 
nùlitaire du territoire; 

O. Demande en outre qu Gouvernement frençais de perr.1ettre et de 
faciliter le retour dt"lns le territoire de tous les réfnc;iés qui sont 
d'authentiques ci toy ens è.u terri toi re, conforn1énent à la Convention c1c 
1 'Orc;anisation de 1 'unité e.fricaine 1·egissnnt lc,s aspects propres au:~ 
problèmes des réf~~iés en Afrique, du 10 septembre 1969, et à la Convention 
des nations Unies relative au statut des réfugiés cle 1951 2); 

9. Prie le Gouvernenent fr?.nçn.is, afin cle donner suite à la denanùe 
formulée au pe.ra[jrnphe 8 ci-dessus, è.e créer un.~ corJr.1ission spéciale confor
nénent à la recomuandation de la r·ission c1 'enquête ùe 1 'Organisation de 
l'unité africaine G/; 

10. Réaffirme sa résolution 3lfû0 (XXX); 

11. Fait siennes tout:=s les résolutions aè.optées par 1 'Organisation de 
1 'uni té af'rice.ine sur la question de la prétendue Côte fre.nçaine des Sor·mlis 
(Djibouti), en p:>.rticulier les résolutions CH/Res.431/Rev.l (XXV) 7/ et 
CII/Ties. 400 (XXVII) 8/, ainsi o,ue la déclaration e.c1optée pG.r le CO!,:ité de 
coordination pour la libération de l'Afrique de l'Or~anisation de l'unité 
africaine et ap~_)rouvée par le Conseil des r:rinistrcs à sa vinc:t-se:;?tiène 
session ordinaire et p:-.r la Conférence des chefs cl 'Ett'l.t ou c.1e c;ouvernement 
à sa treizième session ordindre, et se félicite c.".es üéclfl.rations solennelles 
des chefs des délégations ethiopienne et somalie au Conseil !les ::.unistres de 
1 'Orcanisation de 1 'unité e.fricaine et à lf' 0,uatriè:me Cor.nnission de 
1 'Assenblée générale selon lesquelles leurs r~ouvernements reconnaîtraient, 
respecte~fl.ient et honoreraient 1 'ü1ê!.ependance et la souveraineté cle la 
prétendue Côte française des Somalis (Djibouti) ainsi que son intécrité 
territoriale c..près son accession 9. 1 'indépenc1e.nce; 

12. Denande à tous les Etats de ne p~:'.s s 'inc;érer dans les affaires 
intérieures du territoire et ùe s'abstenir de toute action susceptible ùe 
Gêner ou de comprOI!.lettre le processus en cours pour 1' ['.Ccession du !?ays a 
1 'indépendance; 

2) nations Unies, Tiecueil des Traités, vol. 1G9, i.To 2545, p. 137. 

6! Voir docrn;1ent CH/759/XY:O!II, 1976, de 1 'Orc;f'..nisation de 1 'unité africaine. 

]} Voir A/10297, annexe I. 

G/ Voir A/31/196 et Corr.l, annexe. 

1 . •• 
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13. Se felicite des declarations des représentants du peuple de la 
prétendue Côte française des Somalis (Djibouti), dans lesquelles ceux-ci ont 
déclaré que le territoire deviendrait Ner.1bre de l'Organisation des 
Nations Unies et de l'Organis~tion de l'unité africaine immédi~tement après 
son indépendance; 

14. Fait siennes les décisions de l'Organisation de l'm1ité africaine 
et de l'OrGanisation des nations Unies d'envoyer des représentants pour 
observer le référendum et toutes les étapes ultérieures du processus de 
l'indépendance afin de s'assurer que le principe de l'autodétermination est 
appliqué dans le territoire sans heurts et de la façon la plus démocratique; 

15. Prie instamment tous les Etats Hembres, les institutions spécia
lisées et les autres organisr11es des Nations Unies de fournir, en coopération 
avec la Puissance administrante, toute l'assistance morale et matérielle 
possible au peuple du territoire." 

2. Ainsi qu'il avait été convenu lors de l'adoption de cette résolution, le 
Secrétaire général a procédé aux consultations voulues avec les parties intéressées 
et a nommé la Norvèe;e, le Sri Lanka et le Venezuela comme membres de la ~fission des 
nations Unies che.rgée d'observer le référendum et les élections en Côte frençaise 
des Sonalis (Djibouti) (voir A/32/66). 

3. Les trois Etats TTenbres en question ont ensuite désigné les personnes ci-après 
pour les représenter au sein de le Hission : 

II. B. Fonseka (Sri Lanka) 

Illle I1ari:a. Clemenci~ Lapez (Venezuela) 

M. Tom Eric Vraalsen (~Jorvège). 

H. Fonseko. a exercé les fonctions de Président de la l'Iission. 

B. Consultations à Uevr Yorl~ 

4-. La Hission a rencontré à deux reprises s. Exc. H. Jacques LeprettP, 
représentant perl'lanent de la France auprès de 1 1 Orr;anisation des Hat ions Unies. 
Ces consultations ont porté sur trois questions : a) la comnrunication de rensei
gnements sur la situation dans le territoire et sur le référendum et les élections; 
b) la désignation d 1 observateurs supplénentaires pour aider la l1ission et les 
effectifs du secrétariat de la His sion; c) la possibilité pour la Mission de 
rencontrer les pe-rtis politiques elu territoire (voir sect. V ci-après). 

5. A lJevr York la 11ission a également rencontré les représentants permanents de 
l'Ethiopie et de la Somalie auprès de l'Organise.tion des lTations Unies qui lui ont 
fait part des vues de leurs gouvernements res~ectifs au sujet de l'évolution de la 
situation dans le territoire et de son statut futur. La Hission a également été 
invitée par les Gouvernenents éthiopien et sonali à se rendre respectivement à 
Addis-Abebo. et à Ilogadiscio pour consulte.tions. 

1 . .• 
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6. Avant d 1 établir son itinéraire la ï!Jission a décidé de prendre contact avec l.s. 
Nission d'enquête de l'OUA 9/ afin de débattre des nodalités de coopération entre 
les deux l'Ùssions. Lorsque-la His sion des ~Tations Unies a rencontré le Secrétaire 
exécutif de l'OUA auprès de l'Organisation des Nations Unies, S. Exc. 
H. Diamane Ouattara, ce dernier a sue;e;éré que, puisque la liission de l'OUA ne se 
réunirait à Addis-Abebe. que quelques jours avant le référendum, les deux missions 
se rencontrent soit dans cette ville soit à Djibouti. 

7. La l'lission a ée;alement fait savoir à II. Ouattara qu'elle souhaitait rencontrer 
les deux nouvements de libération reconnus par l'OUA ainsi que des partis 
politiques du territoire afin de connaître leur point de vue. 

C. Itinéraire 

8. A la suite de ces consultations, la t1ission a décidé Je se rendre à Paris 
du 28 au 30 e.vril pour procéder 3. des consultations avec les autorités franç;aises 
(voir Sect. V ci-après). Ensuite. répondant aux invitations aue lui avaient 
aclressées les GouverneBents éthiopien et somali, la Hission s'est rendue à 
Addis-Abeba du 1er au 3 mai et à l!ogadiscio et Har[~;eisa du 3 au 5 mai. Lors de 
son séjour à Addis-Abeba, la Mission a ée;alement rencontré le Secrétaire r,énéral 
adjoint a.u Dépe.rtement politique de 1 'OUA, !1. Peter Onu. La I!ission est arrivée 
à Djibouti le 5 !'1ai au soir (voir annexe I ci-après pour plus de détails). 

D. Entretiens avec le Secrétaire rrénéral adjoint au 
département politique de l'OUA 

9. 11. Onu, que la Hission a rencontré le 2 !'1ai au sièc;e de l'OUA, a sur;r,éré que, 
puisque seuls quelques membres de la I,Iission d 1 enquête de 1 'OUA se trouvaient alors 
à Adc1is-Abeba, la His sion des iTations Unies rencontre la Hission d'enquête de 
l'OUA à Djibouti le 6 mai. 

10. H. Onu a également fait à 1 1 intention de la l'lis sion un bref compte rendu du 
déroulement et des suites de la Conférence d'Accra ore;anisée par l'OUA, à laquelle 
avaient assisté les représentants des deux mouvements de libération reconnus et 
des partis et groupes politiques du territoire. 

E. Entretiens avec des représentants des Gouvernements 
éthiopien ct somaJ.i 

11. Le 2 mai~ la His sion a rencontré des personnalités du Ministère des affaires 
étrangères de l'Ethiopie. à savoir le Secrétaire permanent du Ministère. le major 
Dawit Wolde Giorgis. le Chef du Département des organisations internationales. 
~1. Tesfaye Mekasha; le Chef du Département des affaires africaines et du Moyen Orient 
M. Berhanu Dinka; ~1. Kesate B. Badima~ Conseiller au Département des affaires 
africaines; le Chef par intérim de la Section du Moyen-Orient au Département des 
affaires africaines et du Moyen-Orient. M. \·Juhib Muluneh~ et ~1lle Kongit Sinegeorgis. 
premier secrétaire au Département des organisations internationales. 

91 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale. trente et un1eme session. 
Supplé;ent No 23; (A/31/23/Rev.l). vol. II~ chap. XIV. annexe. par. 6. 

1 . •. 
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12. Le 3 1:1ei, le.. IIission t:\. rencontré des personnalités du Hinistère des affaires 
étrancères cle le. Sor,1alic:, è, snvoir le Directeur ~·;er1éral, Tj. Abdulrah:man J<Y-12, Barre; 
1P. Directeur du Dép::trtenent des orc;anisations intcriw.tionales, II. AbdulraJ:lllan 
HusseL1; le Directeur du DépP..rtement des aff,~.ires n.fricaines, li. Hussein Hassan 
Iarah; et le Directeur du Dép2.rtement des affai:~es arabes, H. Uohmill!!ed Sho.rif 
Fê::hc.nucl. Le :.:Jêne jour, la ~iission a ensuite été rr::çue par s. Exc. le 
r/énéral Siacl Barre, President c1e lr- né:tmblig_ue c1énocrn:ti<]ue somalie. 

13. -~"u cou:!:"s cle ces 0ntretiens, les Gouverl".cnents éthiopien et sonali ont ex:nosé 
à 12 Jis::::ion leurs vues sur l'evolution clE: la situation <lans le territoire. Ils se 
:3ont :9rononcés en faveur de 1 'indépendance, de la souveraineté et c1e 1 'inté::;rité 
t~rritoriale du futur ~at de Djibouti. 

li'. Hei'.ercieEtents 

14. Le IIission tient à remercier le Gouvernenent fr2.P<::;r..is cl.e le, coopération et de 
l'assistance C1'1..1 1il lui a fournies à HeH Yor~{ et lors cl_e son TY\ssap:e à Paris. Les 
ne1:1bres c1e la-ITission sont particulièrement reconnaissants à-l'I. Camille d'Ornano, 
:igut-Comr:rissc.ire du territoire, à H. A. Loy:3R,nce, Haut-Commissaire e..djoint et à 
d. P. Hue;oc, chef de Cabinet, de leur courtoisie, J.e leur obli.r~eance et de leur 
:.".~Jl~.blli t6. 

l:ï. La I Tission tient ér;alement Èt ex:_:•rimer sa c;rati tucle e,ux Gouverner·lents éthiopien 
et sor·12,li pour la c:énérosi té de 1' e.ccueil qu'ils lui ont réservé. 

1 ••• 
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II. GENERALIT:CS 

A. Description du territoire 

16. La Côte française des Somalis est située sur la côte orientale de l 1Afrique, 
autour du r;olfe de Tadjoura et ;; l 1 extrêni té du 3;0lfe d 1 Aden, i l'entrée du 
détroit de Bab-el-;!andeb. Le territoire s'étend entre 39°30' et ]1° de lont=_çitud-= 
est, et entre 11° et 12°30' de latitude nord. D'une superficie d'environ 
23 000 km2, en grande nartie désertique ou semi-dêsertique, il a une frontière 
commune de 400 lu1 avec l'Ethiopie au nord, ?: l'ouest et au sud-ouest, sur un total 
de 500 l<:m de frontières. Dans sa p'lrtie sud-est, il parta:;e une frontière avec 
la Somalie. 

17. Le terri toi re a environ 800 lun de côtes, de Eas Doumeira au nord :l Loyada au 
sud. Il est constitué essentiellem•c;nt de plateaux volcaniques, bordés par 
endroits de plaines et de lacs encaissés, dont certains - tels les lacs Assal et 
Alal- se trouvent au-dessous du niv2au de la mer. Le territoire n 1 a pas de cours 
d • eau permanent en surface. Le climat est très chaud durant la :;:>lU3 grande partie 
de l 1 année, la tem:9irature moyenne étant de 29,44°C dans la capitale, Djibouti: 
il se rafraîchit pendant la saison des pluies, qui dure d'octobre à mars. Le 
de:;ré d'humidité est très élevé près cle la côte,_ ;nais il d8croît }. 1 1 intérieur du 
pays. Les précipitations sont ro.,res et irrGgùlières ~ il tombe ~oins de 
127 millimètres de pluie en moyenne par an. 

18. La population est composée de quatre groupes principaux : les Afars ou 
Danalüls - qui comprennent les Adohyammaras; les Issas, ::;roupe de Somalis comDrenant 
les Abgals, les Dalols et les Wardis ~ les Arabes, ori::;inaires pour la. plupart elu 
Yémen ou de l'Arabie Saoudite; et les Européens. 

19. Selon le Ré~~il d~_J?jibouti du ll mars 1967, la population totale ét:2it 
estimée, au mols de mA.rs de cette année, 3: 125 050 personnes, se ré:;J8.rtissant 
comme suit 

Issas 

Afars 

Européens et assimilés 

Arabes 

Total 

58 240 

)-J-8 270 

10 255 

~§2 

125 050 

Sur ces cbiffres, 28 430 Issas, l 700 Afars, 2 600 Européens et 5 120 Arabes 
étaient ran;;sés dans la catégorie des étran;::ers. 

/ ... 
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20. Selon l' Ann~~ire démographique des Nations Unies de 1975 10/, le recencement 
du territoire qui a eu lieu en 1960-61 avait donné une population totale de 
;_31 200 habitants. La. population est passée à 95 000 habitants en 1970 et à 
106 000 habitants en 1975. Le taux d'accroissement a été de 2,2 p. lOO entre 
1970 et 1975. La densité était de cinq habitants au kilomètre carré. 

21. D'a~rès les renseignements fournis par les autorités françaises dans le 
territoire, aucun recensement réel n 1 a jamais été organisé et on ne peut établir 
le chiffre exact de la population en r::tison des déplacements des nomades, que les 
frontières n'arrêtent pas, et des mi8rations saisonnières massives. 

22. En mai 1976, le Service démographique territorial a estimé l'effectif de la 
_nopulation comme suit 

Chiffre total de la population sédentarisée 

Population nomade 

Densité : 

215 000 (dont 13 000 
Européens) 

30 000 à 40 000 

5 habitants au km2 

Réuarti tian de la population 

Ville Circonscription administrative 

Djibouti 125 000 

Dildlil 3 000 30 000 

Tadjoura 3 500 30 000 

Obock l 500 15 000 

Ali Sabieh 4 500 15 000 

C. Gouvernement et a&ninistration 

1. Relations entre la France et le territoire 

23. Le premier Traité conclu entre la France et les chefs danakils fut signé à 
Paris le 4 mars 1862. Par ce traité, les sultans de Tadjoura, de Raheita et de 
Gobaad cédaient le territoire d'Oboclç: à la France. Ce document fut complété par 
les traités signés entre la France et les chefs de tribus Afars et Issas le 
14 décembre 1884, le 2 janvier 1885 et le 26 mars 1885. 

10/ Publication des Nations Unies, numéro de vente E/F. 76.XIII.l. 

1 . .. 
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24. Quel~ues années plus tard, plusieurs sociétés françaises s'établissent dans 
le territoire et le premier administrateur colonial français du territoire d'Obock 
fut nommé le 24 juin 1884. 

25. Le 21 septembre de la même année, le sultan de Tadjoura conclut avec la 
France un traité par leQuel il cédait à celle-ci le territoire de Tadjoura. Le 
sultan de Gobaad accepta également le 14 décembre 1884 et le 2 janvier 1885 des 
cesslons de territoire sur le golfe de Tadjoura. 

26. Le 26 mars 1885, le protectorat français fut établi sur la région de 
Djibouti en vertu d'un traité conclu entre la France et les chefs Issas du pays. 
L'etendue et l2s limites du territoire furent ultérieurement fixées p~r des Traités 
conclus par la France avec la Grande-Bretagne en 1888 et l'Ethiopie en 1897, et 
confirmées par le Traité tripartite conclu en 1906 entre la France, l'Italie et 
la Grande-Bretac;ne. 

27. Djibouti est la capitale et le siège du gouvernement territorial depuis 1892. 

28. Par décret du Gouvernement français en date du 20 mai 1896, le territoire 
fut officiellement dénommé "Côte française des Somalis et dépendances". Il était 
administré par un gouverneur assisté d'un conseil d'administration. 

2. Evolution constitutionnelle de 1945 à 1967 

29. En 1945~ après la seconde guerre mondiale, un Conseil représentatif fut 
institué. Il se composait de 12 membres élus et de huit membres nommés. Six 
membres étaient élus par les ressortissants français et six par les collèges 
électoraux arabes, danakils et somalis, Qui élisaient chacun deux conseillers. 

30. Aux termes de la Constitution française de 1946, les territoires d'outre-mer 
de la République étaient dotés d'assemblées territoriales composées de membres 
élus. Les territoires devaient également envoyer des représentants au Parlement 
français et à l'Assemblée de l'Union française. La Côte française des Somalis 
fic;urait au nombre des territoires d'outre-mer énumérés dans la loi du 27 octobre 
1946 relative à la constitution et à l'élection de l'Assemblée de l'Union française. 

31. En 1950 fut institué dans le territoire un Conseil représentatif entière1nent 
élu. Il se composait de 25 membres dont 12 élus par les citoyens de statut civil 
français et 13 par les citoyens ayant conservé leur statut personnel 11/. 

32. La loi -cadre du 23 juin 1956, adoptée par l 1 Assemblée nationale après avis 
de l'Assemblée de l'Union française, introduisit des réformes dans les territoires 
d'outre-mer, notarrment l'octroi de pouvoirs délibératifs élargis aux assemblées 
territoriales et la création de conseils de gouvernement. La loi-cadre créait 
ên;alement un système électoral fondé sur le suffrage uni vers el des adultes, sans 
distinction de statut personnel, et un collège électoral unique. 

11/ Le 11 statut personnel11 s'appliquait aux habitants autochtones du territoire 
qui n'avaient pas renoncé à ce statut au sens des dispositions de l'article 82 de 
la Constitution française de 1946. -

1 . .. 
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33. La loi du 17 avril 1957 réor3anisa 1 1 '.\.ssemblee territoriale de la Côte 
française des Somalis sur la base du suffrage universel. Le décret du 22 juillet 
1957 mit en anplication les dis::'osi ti ons de la loi -cadre relatives :1 l:è création 
d'un Conseil de ::;ouvernement et è. l'extension des pouvoirs de l'Assemblée 
territoriale. 

3!-~. Le 28 septembre 1958, un projet de constitution fut somn_is .:1 un référendum 
auC]_uel participaient l'ensemble des corps électoraux de la métropole et des 
terri toi res d'outre-mer. Aux termes de-la nouvelle constitution-, les terri toi res 
cl' outre-J::ter devenaient des uni tés territoriales de la République française et en 
fais:1ient désormais ps.rtie i11têc;rante. Les territoires d'outre-mer pouvaient 
conserver leur statut ou décider de devenir départements de la République" ou 
Etats membres de la cormnunauté française. Les territoires d'outre-mer qui 
rejetteraient la Constitution deviendraient i:rnm·2diatement indépendants. 

35. Les résultats du réfêrendur.1 furent Cie 8 662 voix pour (75,2 p. lOO des 
suffrages exprimés) et de 2 851 voix contre dans le territoire, 

36. A. 1 1 issue du référendum, des elections pour désigner les l!lembres de 
1 'Assem1.Jlée territoriale furent orsanisées le 23 novembre 1958. La nouvelle 
~ssembl~e décida le 11 decembre 1968, par 27 voix contre 4) de conserver à la 
Cote françe.ise des Somalis le statut de territoir-= d'outre-mer confirmé par un 
nouveau statut ap:9rouvé par voie de référendum le 19 mars 1967. Du fait qu'elle 
formait un territoire d'outre-mer au sein de la République française, la Côte 
française des Somalis était dotêe de l'autonomie financière et elle avait le droit 
d'~tre représentée au sein du Parlement français et du Conseil économique et 
soc:ial. 

J7. La structure politique du territoire découle des décrets d'application de 
la loi-cadre, notamment du décret du 3 decembre 1956 (modifié po_r le décret du 
4 avril 1957) et du décret du 22 juillet 1957. Par la suite, la loi du 
3 juillet 1967 relative à 111 1 organisation du Terri toi :ce français des Afars et des 
Issas ' a établi la structure l;lOli tique actuelle du territoire. 

30. Aux termes de cette loi, les institutions du terri toi re comprennent un 
Conseil de ::o·ouvernement et une ChaHbre des députés où sont représentées les 
r:liverses communautés du territoire, et un Haut Commissaire. 

1-Ie.ut Commissaire -------- --~-

39, Le Haut Com,niss aire, anciennement a~pelê Gouverneur, est le chef du 
territoire et le représentant de la Ré1)Ublique française. Il est nommé par le 
Gouvernement français et est directement res pons able de 1 1 ac1ninistration des 
c:;e:;_"vices de l'Etat, qui peuvent se résumer comme suit : re:9rêsentation du pouvoir 
central; relations extérieures; sécurité et defense et services économiques; 
institutions et services assurant le respect des libertés des citoyens~ services 
du Tr,~sor, contrôle financier, services du plan, enseignement supérieur, stations 
de radiodiffusion et de tél~vision. 

1 ... 
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L,o, Le Hsut Co"b1issaire prrJIJlUl.~;uc les lois et les d2crets ap-'-"ès en avo_;_r informé 
le Con"":cil de e;ouverne11ent, puis c;n assure l'exécution. Il "reille?. la lêJalité 
ries actes des WJ_torit~~s territoriales et, ;_~ c0t effet, les décisions cle la 
Cbaiabre cles dC::?utés et celles élu Conseil de gouvernement doivent lui être C01 ~Lnu
nirtu&es avant cl 1 ètre _;Jubl]:~e.s ou mis es en a-;Jplication, Dans le d2lai de dix JOurs 
fr·~nc.3 -~ c.Jr0.pter de la date de cette cor'!lllunicatic'n, L_ Ie,ut Com;nissc:ire pe-xt 
deL1nnder .'3. la Cho.~rrJre des dê;Jutés une seconde d,;;libêr3.tion on aLl Conseil de 
::ou"erne-y;nt un nouv-el examen du texte CŒ?J.lnuni::J~ué, qui ne peuvent être refus<:;::;. 
Enfin, le :-raut Ccn'lmissaire peut éle:-:~ander 3~U !Iinistre français des territoires 
d •outre--mer de provoquer 1 1 intervention d'un décret en Conseil ,:;• .etat prononç3.nt 
l' o.nnulatlù.1 de tous actes des 'Cutori tés territoriales pour incompétence, excès de 
-)ouvoir ou violation de lo~ loi, Le !Iinistre des terri toi res d 1 outre-r:1er jouit 
des mêmes prérogative::;. 

41. Le Conseil de s;ouver11e'1C~1t comprend un president et des m_inistres désir:':Dês 
-oaTJai les me~~ilJres de la Ch::J.iibre des députés et elu·J fl".r elleo La composition du 
,:;onso?il devant p:r·•.1ettre une rc;:_):rêsentation êcl•J_itablè_ les diverse.s COltJ.mun:?.utes 
du terri tnire, la liste des candidats étB.blie :par la C"[Lar·Jbre des de::putés doit 
reflC.:ter la rêpc:trtition de ces comEmn-mtês. 

42. Aux ternes du statut introd-cti_t par la loi du 3 juillet 1967, le Haut 
Com;r~.issaire, f}Ui ':ôSt le représentant de la TI.~~nubliCJ.Lle fro.nc:,aise, ne jou::: aucun rôle 
detc1S les d_::_bats '.lu Conseil, mais le Haut Commissaire Etdjoint peut 8ssister aux 
sc~ences du Conseil de ,3ouvernement et y prendre la parole. 

~~3. Le Conseil de s;ouvc=rne!;1ent ,sère les affaires du territoire et est res}onseiJle 
des services publics. Il établit lt~S projets de budget ùu te:rritoire et a seul le 
pouvoir d'autoriser des clêpenses. Il assure lie::2cution des Jicisions prises par 
la Clw•cl' 're des ûèput6:::;" Le Con:.; eil êle c;ouvernement e.=;t é.~alement c~>m;_)êtent po;_,_r 
les questicJns suivantes : l1Œüinution des chefs des services pu:Jlics territoriaux 
et des chefs des circonscriptions ad1r1inistratives; ûétermination, en col·"sultation 
a,Vê'C la Chmübre des de:,Jutês) des condi tioD.S d 1 ern_ploi cles fonctionnaires terri-
toriauz· cr(~e.tion, .su;Y!Jression ou 111odification C.L0S circonscriptions ac1yn_inistratives · 
orc:anise~tiŒl <les chefferi.-;s: réc;lementati011 de l'administration ur-!Jail1e c:t rurPle 
et de la S'llubri t0 J:ubli<']_u,-,. octroi dc=s concessions a.r·-ricoll'S -,;t forestières ainsi 
-~ue des cm1ccssions mi11Î·;:;rcs r_Lui ne rel;;;venl~ )as clc l 1 ~t2.t franç-l.is _ oct:c::Jl des 
concessions de trave.ux !lUblics ~ ré··le;Jentation des prlx; c<.tatistic~ues ~ déve10)peH_:nt 
ci.::: l'êduc.J.tioJt cle base. Enfia, le Conr;eil cie '?;ouv:::r1kr1ent a. un rôle C0'.1SUltatif 
en ce :]_Lli concerne les "JI"O'~ra,,·les Je radiodiff'lcsion et de têl~visi011. 

L~lf, Aux tem1es cle la loi cle 1967 modifiée et CŒ1}Jl(;têe IJ,:r une lm acloptêe le 
19 c12ce,-abre 1972 ,, la Chambre des clé-·Jutés coBprend 40 llle,nbres élus <lU suffrage 
universel direct pour cin1_ ans. De mëme r1u'au Conseil de C:O'lverne,nentJ les diverses 
c01mnunautés du terri toi re doi ve11t être êqui tablement représ ent2es 3. la Cha:_~bre des 
d~putés" dont le Président est élu par les mc1bres. 
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45. La Chffinbre des députés tient chaque année deux sessions ordinaires, sur 
convocation du Président du Conseil de gouvernement. La durée de chaque session 
ordinaire ne peut dépasser deux mois, et le budget du territoire doit être voté 
avant le 31 decembre de chaque année. 

46. Le Président du Conseil de gouvernement peut convoquer la Chambre des députés 
en session extraordinaire : i) si le Haut Commissaire en formule la demande; 
ii) si les deux tiers au moins des membres en font la demande écrite; ou iii) de 
sa propre initiative. La durée de la session extraordinaire ne peut dépasser 
un mo~s. 

47. La compétence de la Chambre des députés s'étend aux domaines ci-après : les 
finances publiques~ y compris l'adoption du budget et la détermination des impôts 
et taxes; les questions économiques, entre autres les programmes de développement~ 
le droit commercial, l'urbanisme et l'habitat, le crédit et les transports; les 
affaires sociales, dont le régime du travail, la sécurité sociale et les questions 
de santé publique, de même que l'ensei~nement des premier et second degrés~ 
professionnel et technique; et le droit privé. La Chambre des députés adopte des 
réglementations dans les matières relevant de sa compétence et peut sanctionner 
les infractions aux réglementations d'une peine d'emprisonnement n'excédant pas 
cinq ans et d'une mnende de lOO 000 francs au maximum~ ou de l'une de ces deux 
peines seulement. En ce qui concerne les questions financières, aucune proposition 
ni aucun amendement ne peut être présenté par la Chambre des députés, sauf s'il 
tend 3 sup~rimer ou à réduire effectivement une dépense, à créer ou à accroître 
une recette ou à assurer le contrôle des dépenses publiques. La Chambre des 
députés peut mettre en cause la responsabilité du Conseil de gouvernement par le 
vote d'une motion de censure~ sous réserve que ladite motion ait été signée par 
neuf députés au moins. Toute motion de censure adoptée à la majorité absolue des 
membres met fin aux fonctions du Conseil de gouvernement. Le Président du Conseil, 
avec l'accord des autres membres, peut déposer une question de confiance qui, ~i 
elle est rejetée par la majorité absolue des membres de la Chambre, entraîne la 
démission du Conseil de gouvernement. Le Haut Commissaire peut, sur proposition 
du Conseil de gouvernement, soumettre au Gouvernement de la République française 
la décision de prononcer la dissolution de la Chambre des députés. En cas de 
dissolution, de nouvelles elections doivent avoir lieu dans les deux mois qui 
suivent . 

48. Une Commission permanente composée de cinq à sept membres de l'Assemblee se 
réunit entre les sessions de cette dernière pour traiter les affaires qu'elle lui 
a confiées. 

Orr;anisatiQI)._ administrative et judiciaire 

49. Dans le domaine administratif, la Côte française des Somalis comprend le 
district de Djibouti et les quatre cercles de Dikhil, Tadjoura, Obock et Ali Sabieh. 
En matière de justice, il y a une cour d'appel, un tribunal de première instance 
et des tribunaux coutumiers. Le chef de la magistrature est le Procureur de 
la République française, assisté d'un substitut résidant à Djibouti. En matière 
criminelle, tous les habitants du territoire relèvent de la juridiction de la 
cour d'a'1pel agissant en qualité de seul tribunal correctionnel. En matière civile 
et commerciale, certaines affaires entre autochtones sont soumises aux juges de 
droit coranique, les cadis. 

1 . .. 
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50. Le territoire est représenté au Parlement par un député et un sênateur. Il 
envoie également un représentant au Conseil économique et social. 

D. OrgaJ:!j._s._ation politiques 

l. 1·1ouvements de libération 

51. La Côte française des Somalis compte deux mouvements de libération reconnus 
par l'Organisation de l'unité africaine (OUA). Ce sont le Front de libération de 
la Côte des Somalis (FLCS) et le ~louvement de libération de Djibouti (HLD). 

FLCS 

52. Le FLCS, qui a été créé en JU~n 1963~ a son s~eGe à i1ogadiscio (Somalie). 
Dès sa création, le FLCS s'est fixé comme objectif la libération totale du 
territoire. Il a tenu en decembre 1976, à Hargeisah (République de Somalie), son 
premier congrès, d l'issue duquel il a annoncé l'élection d 1 un comité exécutif de 
neuf membres dont [,JM. I1er Elmi Khayre, secrétaire général, et Hassan Robleh Auale, 
secrétaire à la defense. Le Comité sortant a par ailleurs révélé avoir formé une 
force spéciale de guérilla et être 11prêt à déclencher une lutte armée" si la 
France ne tenait pas sa promesse d'accorder la pleine indépendance au territoire. 

MLD 

53. Le IvlLD a été créé en janvier 1964 et a son siège à Diré De,r:;ua (Ethiopie). 
L'objectif du mouvement est la libération totale du territoire de la domination 
coloniale française. Le MLD envisage l'établissement d'une nation indépendante et 
souveraine dans laquelle tous les citoyens seraient libres et égaux, et le 
renforcement de la coopération sur une base d'égalité entre tous les pays de la 
Corne de 1'1\.frique. Pour le MLD, l'unité d'action de tous les partis et 
mouvements politiques du terri toi re est une nécessité non seulement pour une 
véritable indépendance nationale, mais aussi pour assurer l 1 édification d'une 
nation politiquement stable et économique prospère. Sans cette uni té, a dit le HLD, 
le territoire serait en proie 1 la haine, à la confrontation des différents 3roupes) 
à la guerre f~atricide, à la destruction de la nation, à l'avènement d'un nouveau 
colonialisme et à la disparition du pays de la carte du monde. 

2. Part~s et groupements politiq~es 

54. Au 1er janvier 1977, on comptait les p~rtis et groupements politiques 
suivants dans le territoire : Union nationale pour l'indépendance (Œ~I); Ligue 
populaire africaine pour 1' indépendance (LPAI); Mouvement populaire de libération 
(l1PL), groupe de l'opposition parlementaire. 
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UNI 

55. L'UNI, qui jusqu'en juillet 1976 était le parti gouvernemental, est issue de 
l'Union démocratique Afar (UDA) et de l'Union et progrès dans l'ensemble français 
(UPEF). Ses dirigeants dont M. Ali Aref Bourhan, ancien président du Conseil de 
~ouvernement, ont été de 1958 à 1976 les fervents défenseurs de la présence 
française dans le territoire. A partir de 1976, l'UNI a préconisé l'indépendance 
du territoire par voie de négociations pacifiques avec la France. A cet effet, 
elle est en faveur de consultations entre tous les partis organisés à l'intérieur 
du territoire. Elle s'est opposée fermement à toute intervention extérieure dans 
les affaires du territoire. Elle a exigé des ~aranties de la Somalie et de 
l'Ethiopie, en vue de préserver l'indépendance et la souveraineté du territoire. 

LPAI 

56. La LPAI est un rassemblement de plusieurs partis dont le processus de fusion 
a connu les phases suivantes : le 28 février 1972 était créé le parti de la Ligue 
populaire africaine (LPA) à la suite de la fusion de la Ligue pour l'avenir et 
l'ordre (LAO) de M. Ahmed Dini Ahmed, de l'Union populaire africaine (UPA) de 
M. Hassan Gouled Aptidon, et du Rassemblement du peuple Issa (RPI). M. Hassan Gouled, 
ancien vice-président du Conseil de 80uvernement par intérim, était par ailleurs 
le chef du parti Défense des intérêts économiques et sociaux du territoire (DIEST) 
créé en 1958. Enfin, en février 1975. la LPA et l'Action pour la justice et le 
progrès (AJP) ont fusionné pour former la LPAI. Les dirigeants de la LPAI sont 
M. Hassan Gouled, président; H. Moumen Bahdou, vice-président et M. Ahmed Dini, 
porte-~arole. La LPAI, dont l'essentiel du procramme est l'indépendance 
immédiate du territoire, était jusqu'en décembre 1975 le seul parti d'opposition 
légale. 

l'1PL 

57. Le MPL a été créé en décembre 1975 par de jeunes fonctionnaires appartenant 
en majorité au groupe ethnique des Afars. Il est pour l'indépendance immédiate et 
complète du territoire sans aucune ingérence extérieure. Il a donné à l'indépendance 
le contenu politique suivant : transformation politique et sociale; pouvoir au 
peuple; programme poli tique pour l'éducation, la santé et l'habitat; statut de la 
femme; développement de l'héritage culturel des deux nationalités; réglementation 
du commerce. 

58. La tête du :,JPL est M. Mohamed Kamil Ali, son président. 

59. L'opposition parlementaire est un groupe politique composé de 24 membres de 
la Chambre des députés du territoire, qui compte au total 40 membres. C'est elle 
qui~ en retirant sa confiance à H. Ali Aref, président du Conseil de gouvernement, 
a provoqué sa démission en 1976. 
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Go. Le ,groupe de l'opposition parlementaire:. conduit par le sênA.teur Barkat Gourad, 
avait adressé le JO avril 1976 1 la ïlission de l'OUA un memorandum dans lequel il 
reclamait la démission du gouvernement Ali Aref: la suspension du référendum prévu, 
afin de procéder à de meilleurs préparatifs; l'abro~ation de la loi sur la 
citoyenneté et l'adoption d'une nouvelle loi sur la nationalité; la révisio~ de la 
loi electorale 9 du scrutin et de 1 i inscription: la forma.tion d 1 un gouvernement 
de coalition comprenant tous les :3roupes politiques du territoire; la création d 11..m 
conitê constitutionnel présidé par une personnalité neutre; la transformation de 
la Chambre des députés en assemblee constituante; et l'organisation d'un reférendu111 
pour approuver la constitution du futur Etat. 

E. Pri%._senc~1ni~itaire française et importanc~_s_~ratég:!:_qu~ 
~l:!._~erri toi re 

61. En 1975, la presse française a estimé que les forces françaises & Djibouti 
comptaient de 7 à 8 000 hommes, se répartissant cow~e suit 

a) L'armée de terre avait deux régiments motorisés appuy:3s par un r2c;iment 
d'artillerie et un détachement d'hélicoptères de transport ou de manoeuvre; 

b) Le cinquième régiment interarmées d'outre-mer, avec des chars de 
combat AiVIX-13 équipés de missiles antiblindês; 

c) La treizième demi-brigade de la legion étrangère, avec des unit6s 
blindées de reconnaissance A!VIL-90 et des missiles ant.ichars; et 

d) Le sixième régi,nent aves ses canons tractés de 155 et des batteries 
anti-aériennes. 

62. On compte au total plus de 3 000 hommes qui bénéficient de l'ap~ui d'un 
détachement d'hélicoptères de manoeuvre Puma et d'hélicoptères d'attaque armés de 
missiles antichars, auxquels s 1 ajoutent une compagnie de 500 hommes du deuxième 
réc;iment étranger de parachutistes, détachée de France~ une force de 2;endarmerie 
permanente appuyée d 1 auxiliaires locaux et de renforts venus de la métropole;. et 
un groupement indigène composé de 500 "goumiers'' recrutés localement et encadrés 
par des officiers et sous-officiers des troupes de marine, qui occupent une 
vingtaine de postes à l'intérieur du territoire. 

63. Selon les sources d'inforr'Jation déjà citées, en 1975 les effectifs de l'am:'oe 
de l'air étaient de l'ordre de 600 personnes et disposaient d'une flotte opération
nelle composée principalement d'une dizaine de chasseurs F-100 Super-Sabre ~ 
réaction, de six avions de transport Horathas, d'avions d 1observation et 
d'hélicoptères Alouette. 

64. A Djibouti même sont basées en permanence trois uni tés combattantes - dont le 
patrouilleur lance-missile 17 La Combattante'' - appuyées d'engins de dêbarquemr:mt 
et d'un avion Breguet-Atlantique de lutte anti -sous-mélrine. Ces forces sont 
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régulièrement accrues p:1r la présence d'autres navires en mlSSlOn tenrporaire. La 
garnison de Djibouti pourrait être aidée en cas de nécessité par une quinzaine 
de navires de ~uerre - avec leur 3 500 hormnes - qui :r;>atrouillent dans les parties 
nord et sud de l'océan Indien. 

65. La position géographique QU'elle occupe confère ~ 1:1 Côte française des 
Somalis toute son importance stratégique. De son côté, Djibouti constitue du 
point de vue stratégique~ économique et politique la pièce maîtresse du territoire. 
Djibouti est à la fois un port - un des mieux équipés de le, région - un aéroport 
de classe internationale et l'aboutisseJaent d 1 un chemin de fer reliant depuis 1917 
Addis-Abeba :i la mer nouge. 

66. L'importance stratégique de la base navale de Djibm1ti a été mise en relief 
par H. Ali Aref, ancien. président du Conseil de gouvernement, quand il a déclaré 
en 1973 que, de cette base, la marine française pouvait contrôler le carrefour 
de la Héditerranée, de la mer nouere et de 1 1 océan Indien. Par ailleurs, selon 
une étude parue dans la Revue francaise d'études politiques africaines de février 
1973, l'équilibre politiQue tant au noyen-Orient qu'en AfriqlÎe or:Centale nécessitait 
le maintien du statu q~Q en mer Rou6e· En conséquence, concluait l'étude, le 
statut elu territoire intéressait non seulement les Etats limitrophes mais aussi 
l'ensemble des grandes puissances, dans la mesure où il garantissait le maintien de 
la liberté de navigation dans la mer Rou~e. 
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67. Lors du rëférendum du 28 septembre 1958, Mahmoud Harbi qui était alors 
vice-president du Conseil de gouvernement et aussi diri~eant du Rassemblement 
démocratique Somali (RDS), a enga~ê les electeurs de la Cûte française des Somalis 
à rejeter la Constitution française. A 1 'issue du référendum M. Harbi a été relevé 
de ses fonctions. 

6~. Lors de la visite du r,ênêral de Gaulle dans le Territoire, les 25 et 
26 août 1SJ66, il a été rapporté qu'un grand nombre de manifestants agi tant des 
drapeaux et criant "indépendance;; se trouvaient à 1 'aéroport et dans les rues. Des 
heurts violents se sont produits entre les manifestants et les forces chargées du 
maintien de l'ordre, et le président de Gaulle a dÛ annuler le discours qu'il 
devait prononcer en plein air. 

69. Dans l'allocution qu'il a prononc~e à l'Assemblée territoriale, le prèsident 
de Gaulle a déclaré : 

"Les pancartes que nous avons pu lire et les agitations de ceux qui les 
portaient ne suffisent certainement pas à manifester la volont~ dêmocrati~ue 
du Territoire français d'ici. Il est possible qu'un jour vienne où par la voie 
democratique le Territoire exprime un avis différent de celui qu'il a exprimé 
jusqu'à présent •.• Si donc un jour- tout peut être imaginé- par la voie 
réguli8re et démocratique, le Territoire exprimait un avis nouveau, en ce 
qui concerne son destin, la France en prendrait acte ••• ". 

70. Quelques semaines plus tard, les 9 et 14 septembre 1966, on a enregistr~ dans 
le Territoire des incidents sérieux qui se sont soldés par des morts, des blessés, 
de nombreuses arrestations et l'institution d'un couvre-feu. 

71. Le 15 septembre 1966, un porte-parole a signalé que le président de Gaulle, 
à son retour en France, avait déclaré au Conseil des ministres 

"La population doit savoir ce qu'elle veut et le dire par des moyens 
démocratiques; la France saura quelles conclusions en tirer. La France a pu 
vivre longtemps sans Djibouti. Nous avons des responsabilités envers nos 
compatriotes et nous sommes prêts à les assumer et à jouer notre rûle. 11ais 
si la population veut se séparer de nous, la France n'y fera pas obstacle. a 

72. A l'issue d'un conseil des ministres tenu le 21 septembre, un porte-parole 
a annoncé que compte tenu de la situation interieure et extérieure de la Côte 
française des Somalis, et en vue des dispositions éventuelles qui pourraient être 
prises par la loi en ce qui concerne son statut et son destin par rapport à 
l'ensemble des intérêts de la République, en application du titre II de la 
Constitution, le gouvernement avait décidé que la population du Territoire serait 
directement consultée à ce sujet par la voie d'un référendum avant le 
1er juillet 1967. 
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'(3. Avant la tenue du refêrendum, la France a fait savo1r qu'elle avait l'intention 
de wudLCîer le statut du Territoire puur lui donner une plus larr;e autonvmie. Le 
li belli de la questiun ém reférendum a dune êtê le suivant : ·:voulez-vous que 
le 'l'çrritoire demeure au sein de la Répuùlique française avec lP statut renouvelé 
de [;uuvernernent et d' administratiun dont les éléments essentiels ont ét2 port:;s 
:1. votre connaissance 12/? 01 

74. Le réf6re!ldum, tenu le 19 mars 1967, a dunn2 les résultats suivants : nvmbre 
d 1 êlecteurs inscrits : 39 312; bulletins déposés : 37 221; en faveur du maintien de 
l'association avec la France : 22 555; contre : 14 666. 

75. l\ 1 1 annunce des r~sultats du r~fêrendum de violentes manifestations éclatèrent 
J, Djibouti~ entraînant la rrort d 1 au moins 20 personnes. L'état d'urgence et le 
couvre-feu furent décrétés et toute r~union de ~lus de cinq personnes interdite. 

76. Le 26 mars 1967 le parti 
svmalis dunt ~1it1. Ahmad Idriss 
participer au e;uuvernement et 
les autvrit<_;s d 1 avvir truqué 

du mouvement !Jopulaire (PJ'.1P) et cinq dirigeants 
Iiuussa et Hassan Guuled décidèrent de ne plus 
à la vie pulitique du Territuire. Ils accusèrent 
les résultats du référendum. 

T7. Les résultats du ri~férendum ont êtê eatérinês 1mr 1 1 Assemblée natiunale 
française le 13 juin 1967. L 1 ~ssemblêe a aussi approuvé une prupositiun changeant 
le num de la Cûte françPise des Somalis en Territoire français des Afars et 
des Issas et le titre de e;ouverneur du Territoire en Haut Commissaire du Territoire. 
Le decret mudifiant le statut du Territuire a été pu~liê le 3 juillet 1967 (vuir 
par. 42 ci-dessus). 

B. Visite du prèsident Pompiduu 

78. Dans la :période qui suivit le référendum., l'oppusition au guuvernement ùe 
H. Ali Aref s'est accrue progressivement. En 1973, en prévisiun de la visite dans 
le Territoire du prêsideat Pom::;>idou, les membres de l 1 oppositiun~ y compris 
dM. Hassan Gouled et Ahmed Dini, adressèrent au Président français un mémorandum 
dans lequel ils déclaraient notamment : 

nL 1 administration n 1 est pas au service de la IJopulation mais 8, la 
disposition dvune petite équipe qui détient le pouvoir. Elle refuse tout 
ditüorr,ue avec l' op:oosi ti on parce que cette même administration est partiale 
ct man<)_ue d'arguments. Les libertés démucratiques non seulement ne sont pas 
assurées) mais elles sont bafouées. Le barrage de barbelés isolant notre 
ca~'i tale du reste du Terri taire~ en plus de sun aspect moral et rsychologique 
comme 1mur de la honte' est lme entrave à la liberté de circulation à 
l'intérieur dvun pays, druit recvnnu par la Declaration universelle des droits 
de l 7 lwmrne. V avenir r)oli tique du pays est inexistant depuis que, dans le 
'I'erritoire, les autorités de lvEtat, qui ont 1Juur mission de veiller sur les 
libertis fondamentales, se sont désistées de leur responsabilité en faveur d'un 

1?} Journal officiel de la Cûte française des Somalis, 31 janvier 1967, 
c:L\Scr--,t Hu 67-T3 du 26 janvier 1967 ~ a:cticle ler. 
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parti politique qui organise les elections territoriales à sa guise et 
s'approprie, dans certaines régions du Territoire, les voix des electeurs par 
furce et par intimidation, sans laisser à ceux-là le moindre choix pour mettre 
leur bulletin dans l'urne. C'est évidemment incompatible avec la presence 
française qui devrait veiller à l'application de ses propres lois, fussent-elles 
electorales •.. 11

• 

79. Le président Pompidou s'est rendu du 15 au 17 janvier 1973 dans le Territoire. 
M. Pompidou a declare au cours d'une conference de presse à Djibouti que son 
voyage visait à apporter à la population du Territoire la certitude que la présence 
de la République française ne serait pas mise en cause et que cette présence se 
traduirait pour eux par la sécurité et par l'aide au developpement du Territoire. 

c. Revendications d'independance 

80. Avant les elections à la Chambre des deputes en novembre 1974, la question de 
l'indépendance du Territoire était devenue un differend majeur entre le parti 
gouvernemental et l'opposition. 

81. Expliquant sa position sur la question de l'indépendance, M. Ali Aref a indiqué 
en octobre 197 4 au journal Le l-ion de qu'il devait y avoir une bunne entente entre 
les ethnies Afars et Issas et qu'il fallait trouver des garanties devant sauvegarder 
l'indépendance face aux revendications territoriales de la Somalie et de l'Ethiopie. 
M. Aref a declare que "aussi longtemps que ces visées annexionnistes existeront, 
nous nous retrancherons derrière le colonialisme français afin de defendre notre 
droit à l'autodétermination 11

• 

82. Les dirigeants de la Ligue populaire africaine (LPA) ont exigé en revanche, 
dans un bulletin publie avant les elections, l'independance totale pour le 
Territoire. Toutefois, lors des elections organisées le 18 novembre 1974, les 
candidats gouvernementaux, sous la direction de M. Ali Aref, emportèrent la 
totalité des 40 sièges de la Chambre des députés. Cela amena l'opposition à 
dénoncer les pratiques électorales frauduleuses de M. Ali Aref et de ses amis, 
groupés dans l'Union et progrès dans l'ensemble français et le Regroupement Issas 
dans l'ensemble français. Toutefois, pour les autorités françaises, les elections 
montraient que le droit à l'autodétermination avait été clairement exercé par les 
populations du Territoire, qui avaient librement choisi de rester dans le cadre de 
la République française. 

83. En 1975, la situation dans le Territoire n'a cessé de se détériorer pour 
devenir un affrontement entre le gouvernement de M. Ali Aref et l'opposition, 
dirigée par la LPAI. Les journées des 25 et 26 mai, ainsi que celles des 1er et 
2 juin furent marquées à Djibouti par des manifestations violentes et des heurts 
entre différentes sections de la population. De nombreuses personnes furent 
expulsees du Territoire. Tandis que les dirigeants de l'opposition protestaient 
contre ce qu'ils qualifiaient de répression policière, et 11d'expulsions abusives", 
le gouvernement accusait l'opposition d'être à l'origine des violences. 
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8!t. Vers la fin d.e l 1 annêe~ on commençait à faire êtat d'assassinats, de tentatives 
d'assassinat, <l'operations de })olice, de perquisitions et d'expulsions hors 
du Territoire. Le 5 <lécembre, M. Ali Aref échappait à un attentat et le 18 décembre 
deux enfants étaient tués par des e:;ardes du corps de H. Ali Aref. 

85. Pour :r:1ontrer sa force croissante, la LPAI a organisé plusieurs grandes 
mnnlfestations populaires) notamment celle, très réussie, du 21 décembre 1975. 

86. Dans une dêclare;tion publiée le 31 décembre 1975, le Gouvernement français a 
affir;ae la vocation a l'indépendance du Territoire et pr§cisé les voies permettant 
d'y parvenir. Le gouvernement a indiqué qu'il ava.it le devoir "d'assurer 
l'accessiun du Territoire d: la souveraineté internationale en maintenant l'intégrité 
de ses frunti8res, en assurant sa sécurité et en préservant la dignité de ses 
po.[>ulatiuns î1. A. cet effet, le Gouvern~n1ent françai.§_ a déclarè qu'il était prêt à 
11garantir l'inteGrite et la sécurité Ldu Territoir!:./ 11 et qu'il s'attacherait à 
rechercher auprès des pays directement intéressés et des organes internationaux et 
rigionaux les garanties nécessaires. Tout en assurant à la population du Territoire 
sun droit à l'autodétermination, la France êlaburerait des solutions propres ~ 
garantir que le nouvel Etat prendrait sa place, dans les meilleures conditions 
pussibles, au sein de la communauté internationale et qu'il poursuivrait son 
développement dans l'mnitiê et la coopération avec la France. Par ailleurs, la 
France était prête à revaloriser les chances économiques du futur Etat en l'aidant 
à conserver sa vocation de dêbuuchê maritime pour une partie de l'Afrique australe 
et en veillant à pr~server des garanties de corr~unications et de cummerce. 

87. Le Guuvernement français a donc invité les dirigeants politiques du Territoire 
3. définir ensemble, dans le cadre des institutions locales, les principes 
ct.msti tutionnels et ,-témocratiques qui devraient garantir les droits des minorités. 

D. Faits nouveaux survenus en 1976 

8i3. Le 3 février 1976 quatre personnes armées, se réclamant du FLCS, ont enlevé 
dans une banlieue de Djibouti 30 enfants âg~s de 6 à 12 ans qui se trouvaient à 
bord d'un car de ramass&ge scolaire. Après avoir fait descendre du car un adulte, 
les ravlsseurs se sont dirigés vers la frontiêre suwalie où ils ont été arrêtés 
par un barrage routier. 

89. Le FLCS a revendiqué la responsabilité de l 1 enlèvement des enfants et ~numére 
les conditions ~rêalables d: leur libération : independance inconditionnelle ne 
cumpurtant aucune participation êtrangê~re; démantèlement de 1 'ensemble du système 
colonial en place, et libération de tous les détenus politiques. Ces exigences 
é<Jo.ient assorties de menaces d: exêcutiun des otac;es en cas de refus des autorités 
françaises. 

90. Après l'échec des tentatives de nec;ociation~ les autorités françaises du 
Territoire ont lancé une upération pour libérer lés enfants. L'assaut du car, qul 
a permis aux soldats français de libérer les enfants~ s'est soldé par la murt de 
sept ~ersunnes : un enfant, les quatre ravisseurs et deux Somalis qui les avaient 
rejoints a bord du car pendant les te11tati ves de nêeociation. Il y avait également 
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un certain nombre de blessés parmi les enfants et les soldats français. L ~ CJ:":cration 
de sauvetage a amené la Somalie d accuser la France d 1avoir viole s0n territoire~ 
et tué ou blessé certains de ses ressortissants. A la demande de la F:..·ance 13/ et 
de la Somalie 14/ , le Conseil de sécuri t& s 1 est réuni le 18 février 1976 pour:-
examiner l'incident l21· 

1. Plans pour 1 1 independance 

91. Peu apres cet événement, on apJJrenait Y-Jar un article paru dans Le Honde, le 
12 mars 1976~ que le Gouvernement français avait l 7 intention de c0nsulte:..· la 
p0pulation du Territoire par référendum sur son avenir et qu'il avait pris les 
ùécisions suivantes : 

a) L'orc.;anisation du référendum devrait être convenue entre les divers 
éléments de la population, compte tenu des divers courants d'opinion et tendances 
politiques du Territoire; 

b) Les ore;anisations internatiunales intéressées, 1 'ŒJU, l'OUA et la Ligue 
des Etats arabes seraient autorisées ~envoyer des observateurs; 

c) La France ne poserait pE\S comme cundi ti on préalable à l'indépendance du 
'Territoire le maintien d'une base militaire française, EH::.i s elle serait dis:r~os:~e 
à maintenir une présence militaire après l 1 indêpendance si le gouvernement du nouvel 
Etat le souhaitait. 

92. Le 5 avril 1976~ M. Jean-François Poncet~ secretaire d'Etat aux affaires 
étrangères~ a tenu une conférence de presse à Paris~ à l'issue d'un voya8e au cours 
duquel il s'est rendu au Caire~ à Addis-Abeba, à Moc.;adiscio et à Kampala. Il a 
annoncé alors que le rGférendum aurait lieu probablement avant la fin ùe l'année. 
Le référendum serait précédé de consultations entre les autorités françaises et 
les différentes familles politiques du Territoire. Le référendmn serait suivi 
d'élections. Une mission de l'OUA et des observateurs seraient invités dans le 
Territoire. La France ferait une offre de coop~ration au n0uvel Etat, notar:1mE::;lt sur 
le plan militaire. 

93. Durant cette période, des différends avec r1. Ali Aref à propos de sa politique 
concernant 1' avenir du Terri toi re entraînèrent une série de démissions. M. Muhauuned 
Dj ama Elabe, ministre des travaux publics, des transports et du tourisme a :.'t~ 
le premier à démissionner, suivi par r1. Ahmed Auuled Ali, ministre de la fonction 

13/ Documents officiels du Conseil de sécurité. trente et unième année, 
Supplement de .ianvier, février et mars 1976 (S/11961). 

14/ Ibid., S/11969. 

15/ Voir S/PV.l889. Voir également Documents officiels du Conseil de sécurit'.;; 
_trente et unième année, Supplément de .i anvier. février E::t mars 19'(6 ( S/11974) 
S/11977 et Add.l, S/11979, S/11987). Voir également S/11988 et S/11989. 
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publique, qui a déclaré que "le gouvernement de M. Ali Aref ne répondait plus aux 
aspirations de la grande majorité de la population". M. Abdellahi Ahmed Gad, 
député de Djibouti à Paris, a démissionné également et 19 des 40 membres de la 
Chambre des députés se sont déclarés opposés à la politique de M. Ali Aref. 

94. Le 25 mai 1976, une série d'entretiens, portant sur l'avenir du Territoire, 
a débuté à Paris entre les dirigeants des principaux groupes politiques du Territoire 
(l'UNI, la LPAI et l'opposition parlementaire) et M. Olivier Stirn, secrétaire 
d'Etat aux départements et territoires d'outre-mer. 

95. A l'issue de trois séries d'entretiens qui ont pris fin le 4 juin, M. Stirn 
a déclaré que les dirigeants des groupes participant aux discussions avaient 
accepte de signer le texte suivant : 

''Les trois délégations ont déclaré vouloir pour le futur Etat une indépendance 
véritable fondée sur le respect de sa souveraineté et de son intégrité 
territoriale. Ces délégations souhaitaient que cette indépendance, proposée 
par la France, soit reconnue par les organisations internationales et les 
Etats voisins. Après l'indépendance, ces délégations favoriseront des accords 
de coopération entre le nouvel Etat et la France. Ces délégations ont 
enregistré la décision du_Gouvernement français d~ déposer et de faire voter, 
dès la présente session /de l'Assemblée nationale/, un projet de loi abrogeant 
les dispositions de l'article 161 du Code de la ~ationalité, avec effet 
rétroactif pour la période allant de 1942 à 1963. Les délégations ont pris 
acte de la volonté du Gouvernement français de delivrer avant la consultation 
des cartes d'identité et des documents d'identité officiels, y compris à ceux 
qu~ seraient reconnus étrangers. Pour les prochaines consultations électorales, 
les délégations ont, chacune de leur côté, approuvé les dispositions de la 
loi assurant un équilibre équitable de la population et garantissant que 
seules les personnes nées dans le Territoire ou qui en sont originaires seraient 
admises à prendre part à ces consultations; enfin, en cas de changement de 
gouvernement, elles se déclarent favorables à la formation d'un gouvernement 
d'union durable auquel elles apporteront leur participation et leur soutien." 

2. Réactions des dirigeants politiques dans le Territoire 

96. Il y eut diverses réactions dans le Territoire après la declaration de 
M. Stirn indiquant qu'il était parvenu à un accord avec les trois groupes politiques. 
Selon lJ!. Ahmed Dini Ahmed, la LPAI avait toujours été favorable à une véritable 
action pouvant mener le Territoire à l'indépendance par des moyens pacifiques. Il 
considérait qu'une étape importante avait été franchie quand le Gouvernement 
français avait accepté de modifier la lui sur la nationalité. M. Barkat Gourat 
Hamadou, dirigeant de l'opposition parlementaire, a indiqué que sa délégation était 
satisfaite des résultats des entretiens puisqu'elle avait demandé au départ la 
modification de la loi sur la nationalité. 

97. M. Omar Farah Iltireh, président de l'UNI, a indiqué que les entretiens 
n 1 avaient pas abouti aux résultats souhaités. Néanmoins, il appuyait la déclaration 
que les autres délégations avaient également signée. Sa délégation comptait 
participer à une "table ronder: pour examiner les questions en détail et aider la 
population à réaliser l'unité nationale du Territoire. 
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9<3. H. Ali Aref' ~ Tlrési<lent du ConseiJ_ cle gouvernement, a dêclar(: que pour sa l_Jart 
il n'y avait pas d 1 accord pour la simple raison que la 71table ronde n pr:ivue 
n'avait pas encore eu lieu. Il ::;ensait <J.U 1un problème d'ethnies existait dans 
le Terri toir~::.·. Par ailleurs, M. Ali Aref a exprim~ sun r0gret qu 1 il n'y ait 
pas eu 'm'=' véritable 11table rond'? : uù chacun aurait pu exl_.)rimer clairement ses vues . 
.Gnfin, il J')·::nsai t que le Gouvernement français devait or(ianiser une consultatiun 
(référendum) ~our savoir si la population voulait ou non accLc:der à 1 1 ind~•>endance. 
Si ce 'ete r~lJonsc était ~lositive, le gouvernement devrait urganiser la mis'~ e:r_ )Jlo.cè 
d'une essemblee constituante charGée de pri2parer et de proclamer 1 'ind6ïlendance 
du 'l1erri toi re. 

99. La déclaration ue Paris prévoyait l' abro(iation de l'article 161 du Code de 
la nationalite. Le texte de cet article stipule : nDans le TFAI~ les articles 23, 
21~, 44, 45~ 47 et 52 du present code ne sont applicables qu'aux personnes dont l'un 
des J.:)arents, au moins, avait la nationalité française. 11 Jusqu'en 1932, la c10tiun 
rie n.ius sulis 11 a été appliqu,~e : toute personne née dans le Terri toi re était 
virtuellement- considérée comme française. A partir de 1932 0 il ne suffisait plus 
d 1 être ne dans le Terri tuire pour être français : il êtai t nécessaire d'y avoü
r,;sidé dans les cinq années ]!r8cédant sa majorité. En 196J, la nationalit~ 
française n'a ét;i reconnue CJ_u'aux individus nés dans le lj\;rrituire de -oare:ctts 
frantsais, ~'.il!§_ sanp;u_inis n. Un rapport du Service de la population 16/ a donné 
1 1 illustration sui vante de la situation de la nationalité : nun autucl1tune ni; eèl 
TFAI en 1945 de parents non susceptibles de justifi2r de leur nationalité 
française est : 

-Virtuellement sujet frru1çais à la naissance (décret du 16 juin 1937); 
:'Citoyen en puissance:' au ler juin 1946 (loi du 7 mai 1946); 
Etra:1c;er au ler juillet 1953 (décret du 24 février 1953), mais avec la possi
bilité de devenir frança.is Èi sa majorité (art. 44 du Code de la nationalité) 
s'il r~side en C.F.S. de 16 Ëi 21 ans; 

- Etranger le ler août 1963 (loi du 8 juillet 1963) sans aucune possibilit2 
d'accès à la nationalite française. 

100. Sel(;n des articles parus dans la presse" entre 1971 et 1973 un recensement 
systematique (qui n'a pas été publié officiellement) de la population avait ét~ 
effectué suus la direction de M. Magendie. Ce recensement connu sous le nuw de 
,;fichier Mac;endie 11 estimait la rêparti ti on des électeurs dans le Terri toi re ~' 
39 000 Issas~ 35 000 Afars et 19 000 Svma.lis. Les chiffres officiels de l'epuque 
allaient dans le sens inverse : Afars 30 000~ Issas 15 000, Somalis 4 000) 
Arabes 2 500, Européens l 500. Aussi a--t-il etê rapporté da.."ls la :r>resse que le 
fichier l!Jagendie avait été écarté â. la demande de M. Ali Aref et avec 1' accord de 
la France, dans le but d'eviter ClUe le e;rvupe Issas-Somalis ne soit majoritaire 
dans le Territoire. 

16/ La nationalité française dans le TFAI, SPrvice d ':Stat de la population~ 
Djibouti, juillet 1974, p. 9. 
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101. Avec l'application dans le Territoire de la nouvelle loi sur la nationalit2~ 
on pr__;voyait que 1 'utilisatiun du fichier Magendie aboutirait à renverser les données 
Ce base de la repartition de la population entre les deux grands groupes ethniques 
du Territoire. 

4. D8missiun de H. Ali Aref 

102. A la suite de la publication de la Déclaration de Paris, l'UNI s'est scindée 
en deux factions. M. Ali Aref a déclaré que M. Omar Farah Iltireh ~ président de 
l'LJl'Jl~ qui avait signé le document de Paris, avait été abusé. Le 9 juin 1976~ le 
Comi t(: directeur de 1 1 Ul'II désavuuai t son président pour avoir signé 11un simulacre 
d'accord sur l 1 avenir du Territoire 17 et declarait que sa signature n'engageait 
que lui-mêrüe et que l'UNI ne reconnaissait aucune valeur à ce prétendu accord. 

103. Avec 1 1 éclatement du parti) H. Samod Farah Khaire, jusqu'alors partisan d,: 
r1. Aref~ decidait de rejoindre l'oppusitiun, 2ortant ainsi celle-ci ô. 20 députés, 
contre 19 favorables 8, M. Ali Aref, un député européen ayant refusé de participer 
aux votes politiques. 

104. Une motion de censure déposée le 15 avril 1976 n'avait pu obtenir la r11ajorité 
et, selon le règlement, une nouvelle motion ne pouvait pas être discutée à la 
Chambre des députes avant trois muis, c'est-à-dire le 15 juillet. Cependant 
M. Ali Aref déclarait à Paris qu'il n'attendrait pas le dépôt d'une motion de 
censure pour abandunner le pouvoir et qu 1 il était prêt à se retirer 11dans 1 'intE:rêt 
SUl')êrieur de la nation n. 

105. Dans la nuit du 9 au 10 juillet un violent affrontement entre les partisans 
de H. Ali Aref et des membres de la LPAI a fait 16 morts et 64 blessés. 

106. Devant la détérioration de la situation, M. Camille d'Ornano, haut commissaire~ 
dans une lettre datée du 15 juillet, a demandé au Président du Conseil de gouver
nement de cunvuquer la Chambre des députés en session extraurdinaire, le 
22 ,juillet 1976~ pour examiner : a) le rétablissement par 1 'une des procédures 
stipulées par la lui 67-521 du 15 juillet 1967 (art. 14, 35 et 36) d'une repré
sentation équitable des communautés au sein du Conseil de gouvernement; et b) l'avis 
de la Chambre des députés sur un projet d'arrêt du Haut Commissaire instituant 
une commission consultative, pour faciliter la délivrance des cartes d'identité 
et la révision des listes electorales ainsi que le choix du mode de représentation 
des députés au seln de cette commission. 

107. ~1. Ali Aref a refusé de convoquer la Chambre car il estimait qu'il n'était 
pas urgent de prendre une décision sur le premier point. A son avis, le nombre 
minimum des ministres en-dessous duquel le Conseil de gouvernement ne pouvait 
valablement sieger n'était pas atteint. De plus, il a prétendu que la Chambre des 
députés n'était pas statutairement habilitée à dunner son avis sur les propositions 
du Haut Commissaire concernant la délivrance de cartes d'identité. 

108. Par la suite, un ichange de lettres qui a eu lieu le 16 juillet entre le 
Haut Commissaire et le Président du Conseil de gouvernement a fait apparaître un 
désaccord fondamental sur les mesures à prendre compte tenu des circonstances. 
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109. Le Haut Commissaire a insisté pour la convocation de la ChnT:J.bre des députés 
car il estimait que la mauvaise représentation des groupes ethniques au sein du 
Co~seil de ~ouvernement était à la base même d'une situation politiaue dont les 
effets trac;iques s'étaient "1anifestés à Djibouti le 10 juillet 1976: Cette 
situation, selon le Haut Commissaire~ avait également abouti au bloca~:;e des 
institutions. 

110. Après avoir pris acte du refus du Président du Conseil de gouvernement de 
respecter les dispositions de l'e.rticle 28 de la loi du 3 juillet 1967 relative à 
la convocation de la Chambre des députés~ le Haut Commissaire a décidé de convoq_uer 
la Chambre en session extraordinaire le 22 juillet. 

111. Le 17 juillet 1976~ après avoir été pendant huit ans à la tête du r:ouvernernent 
du territoire~ l1. Ali Aref a démissionné de ses fonctions Qe Président du Conseil de 
gouvernement du territoire. Auparavant~ il avait été pendant plus de sept ans 
Vice~Présiuent du Conseil de ~ouvernement que présidait à l'époque le Gouverneur 
du territoire. 

5· Nouveau Conseil de ~ouvernement 

112. L'élection du nouveau Président du Conseil de gouvernement, prévue dans 
la matinée du 29 juillet~ fut retardée par des difficultés è,e dernière minute nées 
d'une controverse entre les membres de l'~TI, partisans de M. Ali Aref, et des 
membres de l'opposition parlementaire. Une heure après le début de la séance, 
les 17 députés de l'UNI quittaient la Chambre des députés pour protester contre, 
selon eux, le "dépôt illégal 11 de la liste des membres du Conseil de gouvernement 
proposée par le sénateur Barkat, qui comprenait des membres de la LPAI et de 
l'opposition parlementaire. Les membres de l'UNI considéraient que M. Abdallah 
Mohamed Kamil, secrétaire général du gouvernement, qui avait été pro~osé cowne chef 
du Conseil de gouvernement, était inélicible car il n'était pas membre de la Chambre 
des députés. En fin de journée 9 a~rès une séance mouvementée, M. Kamil était élu 
président par 24 voix sur 24 suffrages exprimés, en l'absence des députés de l'ill~I. 
RevireLlent spectaculaire, le nouveau Conseil de gouvernement de 10 membres comprenait 
trois Afars et sept Issas. 

113. Dans son discours à la Chambre, H. Kamil a lancé un appel à la concorde et a 
promis que le barrage de barbelés entourant la ville serait démantelé. 

114. Après l'élection de M. Kamil; le Haut Commissaire de la République a tenu, 
pour répondre aux critiques, à préciser les points suivants : 

111) Le 28 juillet dans la soirée, le Vice-Président de la Chambre des députés 
a refusé l'enrec;istrement de la liste présentée par M. Abdallah Hohamed Kamil; 

2) Ce refus a été confirmé par la même autorité le 29 juillet à l'ouverture de 
la session extraordinaire de la Chambre des députés, bien qu'ml arrêté en date du 
29 juillet du Conseil de contentieux~ réuni à la requête de M. Abdallah l1ohamed Kamil, 
eût statué sur l 1 illégalité de ce refus~ entaché d'excès de pouvoir; 
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J) Infor;né de ce refus le Haut Cor:11!lissaire responsable du fonctionnement 
etes institut ions cl.u terri toi re et de l'ordre public, a mis en deweure le Président 
de sécLüCC:: de recevoir la liste de H. Abdallah llohamed Kamil et Cie passer au vote 
t':l.e cette liste J 

lr) Le Président cle séance ni ayant pas tenu compte de cette mise en der,teure) 
le IIaut Commissaire a prononcé l'enregistrement de la liste de H. Abdallah Hohamecl. 
.LCamj l. Averti que le Président de séance avait 1 irrégulièrement et sans motif~ 
levé la séance, il a d'autre part reQuis, du fait de la défection du bureau en 
exercice, en a:!}plication de l'article 12 du rèc;lement intérieur, le premier doyen 
cl 1 ?r~e disponible de procéder à la désignation d'un bureau défini tif assurant, 
conforné1,1ent à 1 1 ordre du ,jour, l 1 élection des listes de candidatures présentées 11

• 

E. Conférence de Paris sur l'avenir du territoire 

115. Annoncée le 10 février 1977 par le Secrétaire d'Etat aux départements et 
territoires d' outre~mer, la "Table ronde 11 sur l'avenir c-1e la Côte française des 
Gogüis s'est ouverte ~ Paris le 23 février. Y participaient une délégation du 
c;ouvernemt:nt du territoire, diriroée par H. Kamil, président du Conseil de gouver
nen~ent~ une déléQ;ation de la majorité parlementaire et des représentants de la LPAI, 
elu FLCS et unE:: f'l.ction dissidente de l 1 UJITI. La faction de l'UNI favorable à 
l'I. Ali Aref, le HPL et le IlLD n 1y étaient pas représentés. 

116. Au ter!'le de la première phase de la Conférence, l 1 accord s'est fait sur 
Dlusieurs points. Le référendum se tiendrait éi.ans le territoire le 24 avril 1977. 
~o:~formélilel1t aux propositions des autorités françaises acceptées par tous les 
participants J et l'indépendance serait proclamée entre le 20 et le 30 ,juin 1977. 
Ainsi le nouvel Etat, qui s 1 appellerait vraisemblablement la République de Djibouti, 
senèi t officiellement admis à l'OUA au début de juillet lors de la réunion au sommet 
de cette orc:anisation à Libreville. 

117. Les IJroblèmes non encore résolus portaient sur la question du chemin de fer 
franco-éthiopien utilisé par l'Ethiopie en vertu d'un traité entre l'Ethiopie et 
la France signé en 1959. En vertu de ce traité) l'Ethiopie jouit de certains 
:Privilèges" notamme~1t de facilités d 1 accès au port de Djibouti~ même en temps de 
guerre, d 1 avantages douaniers, etc. De l'avis des délégations du territoire parti
cipant à la Conférence~ ce traité~ du fait même de 1 1 indépendance, devi en dr ait caduc 
et elles exigeraient donc ~u 1 il soit renégocié. 

118. Un autre problème portait sur les modalités d'organisation des élections 
zénérales. Aux dernières élections~ tenues en 1973~ le territoire était divisé en 
cercles. Les délésations du territoire à la Conférence de Paris ont exprimé le 
souhait de voir modifier ce système. 
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119. A la fin de mars, l'OUA a organisé à Accra une réunion de tous les partis 
politiques du territoire en vue de réaliser l'unité nationale avant l'indépendance. 

120. Tous les groupes politiques, y compris l'UNI, le MPL et le MLD, qui avaient 
refusé de prendre part à la Conférence de Paris, ont assisté à la réunion d'Accra. 
Malgré plusieurs diversences de vues, il a été convenu de former un front 
patriotique national qui créerait un comité national de coordination (appelé également 
conseil national) pour régler les différends des groupes politiques sur la question 
de la délivrance des cartes d'identité et préparer le référendum et les élections. 

121. Le ler avril 1977, le Gouvernement français a publié un décret portant 
dissolution de la Chambre des députés et un autre décret prévoyant l'élection 
des 65 membres de la nouvelle Chambre des députés dans le cadre d'une circonscription 
électorale unique englobant l'ensemble du territoire. Il était fixé une limite aux 
fonctions de la nouvelle Chambre des députés. 
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IV. L/l. CO.MHUl~AUTE INTETINATIONAL.B: ET L 1 AVENIR DU TEIŒITOIRC 

A. La question devant l'Or~anisation des Nations Unies 

122. En 1946, la France, en tant que Puissance admini~trnnte, s'etait engar';ée à 
communiquer des renseignements, en vertu de l'alinéa e) de l'Article 73, sur 
17 territoires, dont la Côte française des Somalis. Par la suite, le Conrité des 
renseignements relatifs aux territoires non autonomes a examiné chaque année 
les rensei~nements relatifs 8. la Côte française des Somalis. 

123. Après l'a.doption de la loi-cadre de 1956 (loi No 56-619 du 23 juin 1956), 
des changements constitutionnels ont été introduits dans le territoire 
(décret No 57-813 du 22 juillet 1957), à la suite de quoi le Gouvernement 
français a considéré que la Côte française des Somalis était devenue autonome 
et a cessé, ;_)a,r conséquent~ à. partir de 1957, de communiquer des renseignements 
au sujet de ce territoire 17/. 

124. En 1965, sur recommandation du Comité spécial chargé d'étudier la situation 
en ce qui concerne 1' application de la Declaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux j)ays et aux peuples coloniaux, l'Assemblée e;énérale a décidé d'inscrire la 
Côte frnnçaise des Somalis sur la liste des territoires auxquels lq Déclaration 
s'appliquait 18/. 

125. De 1966 ~ 1975, l'Assemblée générale a adopté trois résolutions sur la 
question de la Côte frnnçaise des Somalis : les résolutions 2228 (XXI) du 
20 dêcernbre lG66, 2356 (XXII) du 19 décembre 1967 et 3480 (XXX) du 
ll d6ce"abr0 1975. 

126. Par sa résolution 2228 (XXI), l'Assemblée générale a nota";nnent : réaffirmé 
le droit inaliénable de la population de la Côte française des Somalis (Djibouti) 
à l'autodétermination et à l'indépendance, conformGment à 1'3. resolution 1514 (XV) 
de l'Assemblée gén~rQle; demandé à la Puissance administrante de faire en sorte 
que le droit .3. l'autodétermination soit librement exprimé et exercé par la 
population autochtone du territoire sur la base du suffrage universel des adultes 
et dans le plein respect des droits et des libertés fondamentales de la personne 
hunmine; prié la Puissance adm.inistrante de prendre, en consultation avec le 
Secrétaire :-;ênéral, les mesures nécessaires en vue d'une présence de l'Orc;anisation 
des Nations Unies avant le référendum et d'une surveillance de l'Or~qnisation au 
cours de celui-ci; prié le Secrétaire ~énéral de transmettre le texte de la 
r~solution à la Puissance aœninistrante et de faire rapport sur la sui te qui 
7 sera donnf:e au Cami té sp. :cial charfSe d 1 étudier la situation en ce qui concerne 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux. 

17/ Documents officiels de l'Assemblée générale, quatorzième session, Annexes, 
point 36 de l'ordre du jour, document A/4096/Add.l, sect. A. 

18/ Ibid., vin~tième session, Annexes, additif au point 23 de l'ordre du jour 
(A/6000/Tiev.l), chap. I, par. 63 et 64. 
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127. Par sa résolution 2356 (XXII), l'Assemblee générale a, not~mment : re~rettê 
que la Puissance administrante n'ait pas coop2ré avec l'Organisation des 
Nations Unies pour appliquer la résolution 1514 (XV) et n'ait pas donné suite 
à la résolution 2228 (XXI); prié~ la Puissance adrrtinistrante de créer les 
conditions politiques voulues pour accélérer la mise en oeuvre du droit de la 
population à 1 'autodétermination et à 1 'indépendance, y compris le plein exercice 
des libertés politiques, et de permettre il tous les réfugiés de revenir dans le 
territoire; et prié instamment la Puissance administrwte de coopérer pleinement 
avec le Comité sp~cial char~é d'examiner la situation en ce qui concerne l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux et avec 1 1 Organisation des nations Unies en vue d 1 accélérer le processus 
de décolonisation dans le territoire et d'accorder l'indépendance ~ ses habitants 
ù une date rapprochée. 

128. Par sa r::solution 3480 (XXX), 1 'Assemblee r;énêrale a considéré que 111 
situation dans le territoire pourrait constituer une menace pour la paix et la 
stabilité dans la région et avoir des conséquences néfastes pour la paix et la 
sécurité internationales si une solution urgente ne lui est pas trouvée; demandé 
à la Puissance aQministrante de créer toutes les conditions nécessaires pour 
accélérer le processus d 1 indépendance du peuple du terri taire en favoris<J.nt la 
libération des ~risonniers politiques et le retour des représentants des mouvements 
de libération reconnus par l'Organisation de l'unité africaine, ainsi que celui 
de tous les réfugiés; demandé de nouveau au Gouvernement français d'accorder 
l'indépendance immédiate et inconditionnelle au peuple du territoire et de retirer 
toutes ses forces militaires; demandé à tous les Etats, particulièrement à la 
Puissance administrante et aux Etats voisins, de n'entreprendre aucune action 
unilatérale ou autre qui serait de nature à altérer l'indépendance et l'intégrit2 
territoriale du territoire; demandé à tous les Etats de renoncer à toutes 
revendications sur le terri taire et de déclarer nul et non avenu tout acte 
affirmant de telles revendications; prié instamment tous les Etats :1embres, les 
institutions spécialisées et les autres organismes des nations Unies de fournir, 
en coopération avec la Puissance administrante, toute l'aide morale et matérielle 
possible au peuple du territoire; et prié le Comité spécial chargé d'etudier 
la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux de continuer à s'occuper 
activement de la situation dans le territoire, en envisageant notamment la 
possibilitê d'envoyer une mission de visite dans le territoire, et de faire rapport 
:\ 1 1 AssemblPe gên2rale sur l'application de la résolution. 

129. Lorsque la ~uatrième Commission a abordé l'examen de la question de la 
Côte française des Somalis en 1976, le représentant de la France a rappel~ 19/ que 
le 11 février 1976, son gouvernement avait réaffirmé sa volonté de conduire le 
territoire à l'indépendance dans le respect du principe de l'autodétermination. 
La popula>tion du terri taire serait appelée à exprimer son choix par la voie d 1 un 
référendum conformément à la Cons ti tut ion fronçai se et en présence d'observateurs 
de 1 1 Orr>;anisation des Nations Unies, de 1' OUA et de la Li~ue des Etats arabes, 
si ces organisations le désiraient. 

19/ Ibid., trente et unième session, Quatrième Commission, 14ème séance. 
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130. Le représentant de la France a rappel2 les resultats des consultations 
tenues au mois de juin de cette même année, et a déclaré, en ce qui concerne les 
organisations politiques qui étaient restées à l'extérieur du territoire, que le 
Gouvernement français n'exclurait personne qui souhaitait participer par des 
moyens pacifiques à l'oeuvre de réconciliation nationale. Parallèlement à ces 
efforts pour favoriser une union intérieure, son gouvernement avait eu des consul
tations avec les Etats riverains du territoire et avec l'OUA afin d'obtenir des 
assurances relatives au respect de l'intégrité territoriale du futur Etat et à 
l'établissement d'un climat d'apaisement et de coopération. 

131. Le représentant de la France a indiqué qu'en prévision du processus 
d'accession à l'indépendance, les listes électorales avaient été révisées compte 
tenu des dispositions de la nouvelle loi relative à la nationalité (voir par. 99 
à 101 ci-dessus); qu'un référendum aurait lieu au printemps 1977, et qu'il serait 
suivi de la mise en ~lace d'une assemblee constituante et, enfin, qu'une fois que 
l'Assemblee nationale de la Republique française aurait pris acte des résultats 
du referendum, le territoire accéderait à l'indépendance au cours de l'été 1977. 
Il pourrait donc devenir membre de l'ONU à la trente-deuxième session de 
l'Assemblee générale. 

132. M. Abdallah Mohamed Kamil, prenant la parole devant la Quatrième Commission 20/ 
en sa qualité de Président du Conseil du gouvernement du territoire, a dit que 
son gouvernement désirait que le territoire accède à l'indépendance dans l'union 
de toutes les tendances politiques. La population du territoire était résolue 
à dépasser les oppositions ethniques stériles entretenues par le colonialisme; 
elle était prête à former une nation unie qui, dans ses lois, ne tiendrait aucun 
compte de l'origine ethnique de ses citoyens. 

133. Une fois que le nouvel Etat serait créé, il serait nécessaire de préserver 
son indépendance. Heureusement, les revendications annexionnistes qui avaient 
êté formulées à l'encontre de ce pays avaient disparu. Le nouvel Etat ne permettrait 
pas que des ingérences extérieures compromettent sa souveraineté et il ne voulait 
pas qu'un pays puisse se prévaloir du droit d'agir sous prétexte de le protéger 
d'un autre Etat. Tout ce que son pays demandait, c'était que les deux pays 
voisins declarent solennellement devant les Nations Unies comme ailleurs qu'ils 
reconnaissent le droit de son pays à l'existence en tant qu'entité indépendante. 
Ces deux pays devaient égalecnnt s'engager à s'abstenir de toute intervention 
dans les affaires intérieures du nouvel Etat. Pour sa part, le nouvel Etat comptait 
mener une politique d'amitié et de bon voisinage à l'égard des pays voisins et 
frères comme à l'égard de tous les pays qui reconnaîtraient son indépendance 
et accepteraient son amitié. 

134. Sur la recommandation de la Quatrième Commission, l'Assemblée générale a 
ensuite adopté sa résolution 31/59 (voir plus haut, par. 1). 

20/ Ibid. 
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135. Dans un mi~Borandum daté du 8 juin 1965, adressé par la Mission permanente 
de l'Ethiopie au Comit'i sp'Scial char~ê d'~tudier la situation en ce qui concerne 
1 'application de la. Déclaration sur 1' octroi de 1' ind2:pendance aux pa::Is et aux 
peuples coloniaux 3 le Gouvernement éthiopien avait défini sa position en ce qui 
concerne le territoire (A/AC.l09/122). De l'avis du Gouvernement éthiopien, 
il y avait trois points essentiels il prendre en consid:~ration : a) la zone 
côtière de Djibouti avait 3 pendant de nombreux sir~cles, fait partie int~grante 
de l'Ethiopie; b) du point de vue géo~raphique, Djibouti faisait partie de 
l'ensemble territorial que constituait l'Ethiopie; et c) le territoire de Djibouti 
dfpendait économiquement de l'Ethiopie. 

136. L'Ethiopie considérait que l'appellation de "Somalie française" avait été 
for;ée pour les besoins de la cause et découlait du démembrement d'un certain 
no-cnbre de 11ays d'Afrique par les puissances coloniales, qui avaient inventé 
des no~s nouveaL~ pour désigner des entités territoriales artificiellement créées. 
En conséquence 3 1' Ethiopie appelait le terri toi re "Djibouti". 

137. En mai 1976, le Gouverner,ent militaire provisoire éthiopien a communiqué 
au Comité sp~cial un mémorandœQ dans lequel ledit ~ouvernement exposait son 
point de vue sur l'indépendance et l'avenir du territoire de Djibouti 21/. 
Dans ce mémorandum, le Gouvernement ~thiopien affirmait le droit inaliénable 
du peuple de Djibouti à l'autodétermination et à l'indépendance. L'avenir du 
territoire devait donc reposer sur le libre choix de la population. Si celle-ci 
choisissait l'indépendance, l'Ethiopie serait heureuse de vivre aux côt2s d'un 
Djibouti indépendant dont la souveraineté serait assurée par son appartenance 
::1 1 'OUA. Compte tenu de ce réseau complexe d'interdépendance et d 1 intérêts mutuels 
avec le territoire, l'Ethiopie était convaincue que l'indépendance du territoire 
était compati ble avec ses int2rêts et elle appuyait donc l' indé1)endance v<;ri table , 
l'unité, l'intG3rit~ territoriale et l'existence de Djibouti en tant qu'Etat 
souveraln. 

130. Quant à la solution du problème, 1 'Ethiopie déclarait dans le mémorandua 
qu'elle considerait que c'était à l'OUA qu'il incombait d'aider le territoire 
avant et après l'indépendance. Au cours de la p~riode précédant l'indépendance, 
1' OUA devrait en p~:\rticulier aider à creer un front uni de toutes les factions 
politiques à l'intérieur et à l'extérieur du territoire, et veiller ~ ce que le 
territoire accède à l'indépendance dans la paix. L'OUA devrait, en outre, 
demander tant Fi l' Ethiopie rJ.U' à la Somalie de s'engager expressément à renoncer 
2i toutes revendications sur le terri taire de Djibouti, conformément aux dis po-
si tians de la résolution CH/Res. 431/Rev .1, adopt_:;e par le Conseil des ministres 
de l'OUA à sa vingt-cinquième session ordinaire, tenue à K&npala en 1975 
(voir A/10297, annexe I), et aux dispositions de la résolution 3480 (XXX) de 
l'Assemblée générale (voir plus haut, par. 128). En outre, l'OUA devrait der.1ander 
à ces pays de prendre tous autres engagements nécessaires au respect de 1 'intê.~ri té 
territoriale du territoire, à savoir, l'en~agement de s'abstenir de tout acte visant 

21/ Ibid., Suppl2ment No 23 (A/31/23/Rev.l), chap. VII, annexe V. 
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.} modifier le statut indépendant du terri taire, de cesser d'intervenir dans les 
affaires intérieures du territoire et, en particulier, de renoncer u toute 
tent:üive d'en modifier l;-,~ composition démographique. 

139. Dans une intervieu publiée dans J-'e ~1onde du 5 juin 1976, le Hinistre 
éthiopien des affaires étrenr;:ères a déclaré qu 1 il trouvait encourac;eant que la 
France ait décidé d 1 organiser un réf2rendur:J. et que presque tous les fjroupes 
J)olitiques du terri toi re demandent désormais 1 1 indépendance. 

140. Pour le i1inistre, l'Ethiopie n'avait pas ±ondé sa l')Olitique concernant 
Djibouti sur 1 1 appui donné il une personnalité particulière mais sur le soutien 
à 1 1 indépendance du peuple tout entier. Le Gouvernement éthiül)ien ~ a-t-il 
poursuivi, coopérait avec tous les ~roupes politiques, il condition qu'ils 
représentent les vrais intérêts du peuple. L'Ethiopie esp~rait donc que les 
représentants du peuple de Djibouti sauraient résoudre leurs desaccords et seraient 
en mesure d'accéder ,3, l'indêpendonce dans l'unit:~, car cette unité serait un" 
garantie de leur sécurité après l'indépendance. On espérait que les diri~eants 
comprendraient qu 1 ils .Staient responsables des intérêts de leur peu:9le et 
ne permettraient pas que des puissances étrangères utilisent à leur profit 
les différences ethniques. 

141. Au cours du débat sur cette question :.î: la (),uatrième Commission, lors de 
la trentième session de 1 'Assen1blêe e;én~rale, le représentant de 1 'Ethiopie 
a appel~ 1 1 attention de la Commission sur ce que le Président du Conseil adminis
tratif ;nilitaire provisoire de l'Ethio•Jie avait dit 22/ au sujet de la politique 
de son pays à 1' égard du terri taire, à savoir que le ~ouvernen1ent militaire 
provisoire ne _GJensai t p;_\s que la politique éthiopienne fasse obstacle O. 
l'indépendance du territoire. "Quels que soient les droits historiques qu'elle 
puisse avoir dans cette ré~ion, l'Ethiopie reconnaît que le droit du peuple à 
1 1 autodétermination et 2\ 1 1 indépendance prévaut sur eux." Le Président 
av::1it précisé qu'il n'y avait dans la législation éthiopienne aucune loi nl 
aucune disposition qui affirrnait un droit quelconque sur le territoire. Il avait 
r2affirPli~ que 1' Ethiopie estimait que 1 'avenir du terri taire devait être fondé 
sur le libre choix de sa population. Si celle-ci optait pour l'indépendance, 
l'Ethiopie accepterait cette décision et se réjouirait d'avoir :)our voisin un 
pays indê:r_)endant dont la souveraineté serait assurée par sa qualité de membre 
de l'OUA. 

2. Somalie 

1112. Dans un mémorandum daté du 25 mai 1965, adressé au Comité spécial par le 
Ministre somali des affaires étrangères, le Gouverne;;1ent s01nali avait exposé les 
"intentions de la République somalie ii l'égard du territoire" (A/AC.l09/121). 
Selon ce mémorandu.m, "1 'intention de la République somalie est d'intégrer tout le 
terri taire habité par les Somalis en une seule nation et en un seul Et;-:.t, 
la I\épublique somalie, en se fondant sur le droit 2 l'autodétermination du peuple 
de ce terri toi re 11

• 

22/ Ibid., trentième sesslon, Quatriône Commission 3 2172ème séance. 
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143. "Toutefois~ la République somalie est fermement convaincue de la nécessit~ 
de veiller à ce que 1' opinion du peuple du territoire s'exprime librement et de 
façon authentique. En conséquence~ les Nations Unies devront garantir ce droit 
par un plébiscite organisé dans le territoire par les Nations Unies et exempt de 
toutes pressions ext6rieures sous quelque forl!le que ce soit. n 

144. A cet effet, le Gouvernement de la Somalie avR..it préconisé les mesures 
d'ur~ence expos2es ci-après. 

145. Les Nations Unies devraient 

a) Affirmer que la Côte française des Somalis est un territoire non autonome 
auquel s'applique la résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960; 

b) AffirHer le droit à l'autodétermination du peuple de la Côte fronçai se 
des Somalis, conform~ment à ses voeux librement exprimés; 

c) Demander à la France d'accorder immédiatement l'indépendance au 
territoire, conform~mr:mt à l'esprit de la résolution de l'Assemblée générale 
et à celui de la Charte des Nations Unies, et de retirer ses forces armées, ses 
fonctionnaires et tous autres instruments de contrôle sur le peuple de la Côte 
française des Somalis; 

d) Demander à tous les Etats de s'abstenir d'exercer toutes formes de 
pression, directes ou indirectes, visant à fausser la libre expression du droit 
du peuple à l'autodétermination; 

e) Immédiatement après l'accession à l'indépendance,assumer l'administration 
du territoire pour t:.ne période de deux ans, de ~nanière à permettre la formation 
sur le territoire d'un cor.sensus politique quant à son avenir; 

f) Pendant la durée de leur administration, autoriser le retour sur le 
territoire de tous ceux qui, au cours des dix dernières années, ont §té expulsés 
ou exilés par les Français, sous réserve que les Nations Unies établissent dûment 
leurs liens réels avec le territoire. 

146. Au cours des réunions que le Comité spécial a tenues cl. Mogadiscio et à 
Addis-Abeba du 2 au 8 juin 1966 23/, le représentant de la Somalie avait 
déclaré que c'était son gouvernement qui avait demandé que la question de la 
Côte française des Somalis soit inscrite à l'ordre du jour du Comité spécial; 
il avait en effet la certitude que c'était là un territoire non autonome auquel 
la résolution 1514 (XV) s'appliquait et, en sa qualité d'Etat ;1embre de 
l 1 Organisation des Nations Unies~ la Tiépublique somalie avait la responsabilité 
spéciale de veiller à ce que cette résolution fût appliquée aux territoires habités 
par des Somalis so~s domination coloniale. 

23/ Pour un compte rendu de ces réunions, voir Documents officiels de 
l 1Assemblêe gén~rale, vin~t et unième session, Annexes, additif au point 23 
de l'ordre du jour (A/6300/Rev.l), chap. II. 
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147. Au cours des débats de la n,uatrième Commission sur cette question~ lors de la, 
trentième session de l'Assemblée r,énérale" le re:présentant de la Somalie a dit 24/ 
que~ depuis l'accession de son pays à l'indénendance en 1960, l'attitude des 
r,ouverneL~nts somalis successifs en ce qui concerne l'avenir du territoire n'avait 
ras chan3é. T .. eur seul désir était de voir le, population du territoire libre, indé
pendante et unie sous le drapeau de son choix et, comne son r:ouvernement 1 1 avait 
déclaré a maintes re:prises et réaffirmé~ il n 1 avait nullement l'intention d'annexer 
le territoire. La seule chose qui 1 'intéressait était la liquidation du colonialisme 
de la Côte française c1es Somalis et le rétablissement du droit le,~itime et 
inaliénable du peuple du territoire de décider de son pro~re destin de façon indé
pendante, libre et democratique, à l'abri de toute presence et de t0ute ingérence, 
d'où qu'elles viennent et de quelque pays que ce soit, mê@e si un pays declarait 
qu'il était capital pour lui de modeler 1 1 avenir de la Côte française des Somalis. 

148. Prenant la parole a la Quatrième Commission, au cours de la trente et unième 
session de l'Assemblée générale, les delé,:;ations éthiopienne et somalie ont rappelé 
de façon detaillee les vues qu'elles avaient déjà exprimées dans le passé. Elles ont 
accueilli avec satisfaction l'engagement que la Puissance administrante avait pris 
de respecter un calendrier et un pro~ramme pour l'accession de Djibouti à l'indé
pendance, et elles ont insisté pour que cet enga~ement soit tenu sans delai 25/. 

C. Organisation de l 1unité africaine (OUA) 

149. Au cours de la douzième sessiun ordinaire de la Conférence des chefs d'Etat 
et de gouvernement de l'OUA, qui s'est tenue à Kampala en 1975, la Conférence a 
félicité l'Ethionie et la So~alie de leurs déclarations respectives concernant 
l'indépendance t~tale du territoire et de s'être ene:agées à. ne pa.s s'ingérer dans 
ses affaires intérieures. La Conférence a aussi fait appel à ces deux ~ays pour 
qu'ils renoncent à toute revendication qu'ils pourraient avoir sur le territoire. 

150. Au cours de la vingt-sixième session ordinaire du Conseil des ministres, qui 
s'est tenue 2t Addis-J\beba en février 1976, l'OUA a décidé d 1 envoyer nne mission d911s 
le territoire. La mission d'enquête de l'OUA, qui était composée de l'Egypte, de la 
Guinée, du Liberia, du Hozarnbique, de 1 'Ouc;anda, de la Republique-Unie de Tanzanie, 
du Sénégal et du Zaire, s'est rendue dans le territoire en mai. La mission a 
présenté son rapport à la Conférence des chefs d'Etats de l'OUA qu~ s'est tenue en 
juin à Port Louis 26/. 

24/ Documents officiels de l'Assemblee p.;enêrale, trentième session, Quatrième 
Commission, 2170è~E et 2172ème séances. 

25/ Pour plus de détails sur les vues expr~mees au sujet de cette question au 
cours de la trente et unième session de l'Assemblee générale, voir Documents 
officiels de l'Assemblée ~énérale, trente et unième session, séances plénières 
22ème, 2'-~ème, 28ème et 30ème séances; et ibid., Q.uatrième Commission, 14ème, 16ème, 
17ème, 20ème, 2lème, 23ème et 27ème séanc;s:-

26/ Rapport de la mission d'enquête de l'OUA dans la dite Côte française des 
Somalis (Djibouti), OAUCH/759/XXVII, 1976, document miméographié. 
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151. La mission a appt·is, entre autres, que toutes les parties intéressées avaient 
affirmé catégoriquement qu'elles voulaient l'independance de la di te Côte française 
des Somalis (Djibouti) et convenaient que l'indépendance devait être obtenue par 
des moyens constitutionnels. Ce n'était pas sans appréhensions que les parties 
intéressées, tant dans le territoire qu'à l'extérieur, envisageaient le prochain 
référendum et les élect.ions proposés par la France. Elles étaient prêtes à 
accepter un référendum suivi d'élections, après que certaines questions auraient été 
résolues (par exemple les questions de la nationalité, des listes électorales 
révisées, de la participation de tous les partis politiques, des mouvements de 
libération des prisonniers poli tiques, et de la supervision par 1 'OUA). Tous les 
partis poli tiques et mouvements de libération étaient d'accord pour que tous les 
véritables citoyens du territoire participent au référendum et aux élections. 

152. Par sa résolution CM/Res.480 (XXVII) (voir A/31/269, annexe), le Conseil des 
ministres de 1 'OUA a rÊ;affirmé la résolution adoptée en 1975 à Kampala, par laquelle 
la Conférence avait demandé aux Etats voisins de renoncer à toute revendication qu'ils 
pourraient avoir sur le territoire (voir A/10297, annexe I) , et a approuvé les 
recommandations formulÊ;es dans le rapport de la mission d'enquête que 1 'OUA avait 
envoyée dans le territoire, ainsi que la déclaration du Comité de coordination de 
l'OUA pour la libération de l'Afrique; le Conseil a également réaffirmé le droit 
inalienable du peuple élu terri toi re à 1 1 autodétermination et a lancé un appel a 
tous les Etats pour qu'ils s'abstiennent de s'ingérer dans les affaires intérieures 
de ce territoire; et il a déploré "les manoeuvres qui ont jusqu'à présent entravé 
l'indépendance de ... Djibouti ... ". Le Conseil des ministres a en outre lancé un 
appel pressant à "tous les groupes et partis poli tiques, ainsi qu'aux deux 
mouvements de libération nationale reconnus par 1 'OUA, le FLCS et le MLD, pour 
qu'ils acceptent une t1ilile ronde en terrain neutre et sous les auspices de l'OUA, 
pour élaborer une plate-forme poli tique commune, avant la tenue du référendum". 
Dans le préambule de sa résolution, le Conseil des ministres a pris note des 
déclarations solennelles des chefs des délégations éthiopienne et somalie faites 
devant le Conseil et dans lesquelles ils expriment, au nom de leurs gouvernements 
respectifs , leur volonté de reconnaître, de respecter et d'honorer 1' indépendance 
et la souveraineté de la dite Côte française des Somalis (Djibouti) et son 
intégrité territoriale après son accession à l'indépendance. 

153. La résolution a «~nsuite été approuvée par la Conférence des chefs d'Etat et 
de gouvernement de 1' OUA à sa trentième session ordinaire qui s'est tenue à 
Port Louis en juillet 1976. 

D. Pays non alignés 

154. La cinquième Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non 
alignés, qui s 'est tenue à Colombo du 16 au 19 août 1976, a adopté une déclaration 
politique dans laquell,~, notamment, elle a exprimé "sa profonde inquiétude face à 
la situation critique régnant dans la dite Côte française des Somalis (Djibouti)", 
et a réaffirmé "le dro:i. t inaliénable et sacré du peuple du territoire à 1' auto
détermination et à l'indépendance véritable, indépendance à laquelle elle doit 
accéder immediatement ~~t sans conditions" (A/31/197, annexe I, par. 37). La 
Conference a fait sien:1e la résolution adoptée par 1 'OUA (voir par. 152 ci-dessus) 
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et e fait appel à toutes les parties intér2ssées pour qu'elles '•rennent d'urgence 
les mesures nécessaires ~our appliQuer cette résolution ainsi gue celle adoptée 
par la Conférence des ministr<::s des affaires étren[<ères des pays non 8lignês, tenue 
~Lima en août 1975 (A/10217~ annexe I, résolution I). La C~nférence a égalew~nt 
demandé que "la France prenne d 'ur!";ence les mesures nécesse.ires pour instaurer 
des conditions propices au déroulement d'un processus pacifique~ juste et demo
cratique devant aboutir n une indépepdance immédiate et inconditionnelle et, qu'~ 
cette fin~ elle autorise, avant la tenue d'un référendum, le retour des mouvements 
de libération nationale reconnus par l'OUA, conformément à la r2solution 
3480 (XXX) de l'Assemblée r~énérale, de façon qu'ils nuissent participer librement à 
la vie -politique dans le Territoire 11

• 

E. Lin:ue des Etats e.rabes 

155. Un porte-parole de la Ligue des Etats arabes a déclaré au Caire, le 
17 mars 1976, que la Li~ue ap~ortait son ap-pui total à l'indépendance de Djibouti. 
La Ligue a? en outre, demandé à son secrétaire eénéral de faire des démarches 
auprès du Gouvernement français en vue de l'organisation du référendum le Dlus tôt 
possible. Par ailleurs, la Ligue a décidé d'envoyer à Djibouti une mission 
d'enquête, comnosée de 1 'Algérie J du Kovreit, de la Jordanie et de la Fe:nubliq_ue 
arabe libyenne. 
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A. rrex-tes le.r;islatifs ré.r-;issant l 'or:--;anisation <lu référendum 

156. Les conditions ët'1ns lesquelles un referendun se tienù.re.it c~ans le Territoire 
d8.ns un délai de 6 nois 8. compter de la prmml[;B.tion de la loi lTo 76-1221 du 
28 décembre lQ76 (voir l't:mnexe I.A au présent rapport) ont été arrêtées <lo.<l..S 
l<:1di te loi, qui stipulait el1 outre que lr Parlenent français serait appEClé cl.2.ns 
un 0.é12.i cl.e G mois suivant 12. consul ta-c ion à se prononcer sur 12. suite CJ.U 'il 
estiLerait devoir y donner. 

1;57. Au:~ termes c1e la loi, les originaires du Territoire inscrits sur la liste 
électorale seraie:1t adlilis à participer au référenc""!..un. Seraient ér~alement admis 
2. prendre part au scrutin les inscrits non oricinPcires du Territoire qui j?Ourrè.ient 
justifier cl'une résidence effective d.gns le Territoire pend1:1.nt les trois années 
~récédant le référend~~. 

158. Il était érre.lenent décidé d'instituer une commission de contrôle des 
O)érations elector::ÙCS, COEposee cle 12 nae;istrnts désignes par le prenier 
Président c-:.e la Cour de cassation, qui o.urait pour mission éle veiller à la lioerté 
et à la sincérité de la consultation. La Conrnission serait écalenent char:;ée cle 
contrôler la confornité aux lois et rècleHents pertinents, des D.Oc1ali tés ù 1 orc;ani
sation elu scrutin. 

15~). Les fonctions imp2.rties à. la Cor,rr·lission étaient r:ota:<rr.1ent : a) de dress2r 
la liste des partis poli tiques autorisés è :9articiper è, la cmc1pagne électorale; 
b) cl..e fo.ire apposer sur les IJanneaux réservés à cet effet, et c""':.e faire parvenir à 
ci18.que électeur les' documents de propar'aïlde électorale o.insi que les él..ocunents 
destinés à l' écle.irer sur le sens et la portée du référendur-1; c) de veiller à 
la régularité de la couposition c1es bureaux: de vote ainsi qu'à celle des opérations 
de vote, de dCJ:;ouiller.:ent des bulletins et de dénombrement des suffraG;es. 

L)O. A::_;rès lr. clôture du scrutin, la Cor:1nission se réunirait afin c1 1 établir un 
r8.p:;_Jort sur le dérouler,Jent de 12" consul tati on, qu 1 elle communiquerait sans délai 
à la Cm:r:::1ission de recensen1ent et de juc;ement qui cor.r.:;rendrait un conseiller 
cl.'~tat charc:é d'en assurer la •Jrésidence, un ,iue;e ùe lo. Cour de cassation et un 
he ut fonctionnaire d0 1:. Cou1~ cles Conptes nomnés po.r décret~ sur Tlroposition des 
chefs ck l' :~ ... L11inistrc.tion. L:1 Cor_n,Jission e.urait pour mission de centraliser les 
l_)rocès-verb:.:·.ux des bure[m;: de vote; de statuer sur les requêtes visa.nt à contester 
les résultats que tout electeur pourrait introduire devant elle dans les quatre 
jours suivant le jour du scrutin, n.insi que sur les observations consignées dEms 
les procès-verbaux; c1' arrêter, à titre é1.efinitif, les ré sul te.ts du référendur.1, <le 
les proclauer et de les }.m'olier dix jours au plus tarc1 après le jour du scrutin. 

161. Deux décrets cor,l-ùénentaires datés cl..u 28 Bars 19r(7 avaient fixé les modalités 
de la consultation des ~'opulations du Territoire. /\ux termes du decret lTo 77-31~0 
(voir l'c.nnexe I.B. au présent rapport), les électeurs appelés il pc.rticiper à la 
consultation aur2.ient à répondre p2.l' 

11 m.Ü 11 ou po.r "non" 2. la question suivante 
"Souhaitez-vous que le 'l'erritoire français des Afn.rs et c1es Issas devienne 
indeiJeno .. o.nt?". 
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162. Ce décret avait ée;alem.ent arrêté 1~:~. composition êtes bureaux de vote, les 
moc1ali tés de la campagne, les concli ti ons réc;issant la participation des pa:rtis 
politiques et la procédure à suivre pour contester la régularité des opérations 
de vote. Il autorisait par ailleurs le Haut Comrllssaire du Territoire à nettre 
en place les bureaux de vote nécessaires. Etant donné que le référendum devait 
se dérouler en même temps que les élections à la. Chambre des üéputés, 1 'orc;ani
sation des bureaux de vote est exposée aux parac;raphes 173 à 173 ci-anrès. 

163. Par le décret lio 77-341, le. date du référendum avait été fi:~ée au 8 mû 1977 
(voir l'annexe I.e. au présent rapport). 

B. La nouvelle loi sur le nationalité et ses effets 

164. Aux termes de la loi no 76-662 du 19 juillet 1976 (voir 1 'annexe I. D. au 
présent rapport), 1 'article 161 du Code de la nationalité française a cessé de 
produire ses effets en ce qui concerne le Territoire. La condition précéde~ent 
exic;ée par 1' article 161, à savoir qu'une personne ne pouvait acquérir lP. 
nGtionalité française que si l'un de ses parents était un ressortissant frar:çais, 
a ainsi été supprinée à compter du 10 août 1976. Cette cŒ1dition, inposée en 
1963, interdisait aux personnes nées dans le Terri toi re après le 1er août 1942 
d'acquérir la nationalité française à moins que l'm1 de leurs parents ne fût un 
ressortissGnt français. La suppression de cette conctition a permis aw~ personnes 
nées dans le Territoire après le 1er août 1942 d'acquérir la nationalité française 
en soumettant une déclaration aux autorités conpétentes. 

165. :Cn applice.tion de cette loi et du décret :LTo 76-821 du 25 août 1976 (voir 
l'annexe I.E. au présent rapport), les opérations de délivrance ~es cartes 
d'identité ont commencé le 23 septembre 1976 et ont pris fin le 31 janvier 1977. 
A cette date, 93 226 personnes étaient titulaires d'une carte n'identité 
française. Parai elles, 40 296 personnes avaient obtenu leur carte ava.nt le 
3 décenbre 1975. Quarante et un rùlle sept cent quatre vinr;t dix-neuf en 1976 et 
11 131 en janvier 1977. L'application de la nouvelle loi sur la nationalité a 
donc effectivement doublé le nonbre de personnes détenant une carte cl' identité 
française. L'au[jraentation découlait de nouvelles demandes, de la délivrance de 
cartes d'identité à des personnes qui n'y avaient pas précédemr~ent eu droit, de 
1 'inclusion d'un nombre im:9ortant de nomades et cl 'un recensenent plus systématique. 

16G. Gelon les autorités françaises tous les eroupes ethniques ont bénéficié de 
1 'application de la nouvelle loi. Toutefois, les alloc;ènes, principaler.1ent Issas 
et Gadaboursis, ont été les c;ranüs IJénéficiaires de la nouvelle procédure. 

167. L'application de la nouvelle loi sur la mttionalité a suscité un certain 
nogbre de critiques et de réserves. Selon les autorités éthiopiennes, quelque 
12 000 Afars qui avaient été inscrits sur les listes électorales n'avaient pas 
reçu leurs cartes d'identité. Les autorités sonaliennes ont déclaré que la loi sur 
la nationalité était fondée sur un concept colonial, étant donné qu'il s 'ar;issait 
de la nationalité française. Toutefois, elles ont reconnu que lu nouvelle loi 
permettait à toutes les personnes nées après 1942 de retrouver leur nationalité. 
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16G. Confonaément aux ùispositious de la loi lTo 77-51 du 20 janvier 1977, la 
Cll;:-nibre des députés du Territoire a été dissoute le le:r. avril 1977 par décret c"cu 
Gouvcrnernent fran<;r>.i s (voir 1 1 ,.,nne:œ I. F. au présent rapport). L 1 orc.!.mmance 
'Jo 77-355 du mêne jom~ (voir l'r·.nnexe I.G. at~ présent ra')!)Ort) a porté le 
nonore des représente.nts à la ChanlJre des députés de l~o à 65 ct stipulé qu 1 ils 
représenter[:.ient la populo.tion de 1' ensen1Jle du Territoire, qui constituerait une 
circonscription électoro.le unique. 

169. Les électiŒ1S se feraient .::.u scrutin de liste ~-·,ajoritaire à un tour~ sans 
panachaGe ni vote }.lréférentiel. (Chaque électeur ne pourrait ainsi déposer qu'un 
seul bulletin pour ln. liste de son choi:: et tous les candidats inscrits sur L:L 
listé: renportant le plus crand l'Ombre de voix seraient élus.) 

170. Chaq_ue liste c"'cevai c comprendre 65 canc1ic1ats, dont 29 origimdres elu district 
è_e ]Jj ïbouti ou y êtu:.t inscrits sur les listes électorales, 12 du cercle de 
'l'c~.ùjourah, 12 du cerclé de DiLhil, G du cercle cle .l\li Sabieh et 6 èlu cercle 
c".. 'Oboclc. 

171. Tous les r:rou~x;s poli tic:1_ues du TerritoiJ:e étaient libres de présenter une 
liste ùe canc1ido.ts, nais une liste unic;_ue a seule été présentée en défini ti vc, 
:?C,r le Ro.ssembleEent ~)OUr 1 1 Llè_é2)end8l1Ce ( P.PI)' front n0.tional croupant à titre 
individuel des mer.~bres du LPAI, de la r.~ajorité parlenentaire, üu FLCS, de 1 1Œ:fi 
~t cl.u IILP. 

17'2. Les cmtori tés franc:cüses, cor-1ne 1' OUi'., avaient été favorables à po.reille 
liste, qui permettrait cl 1 o_ssurer un équilibre entre la répa.rtition ~éocraphiC',,e. 
:_)olitique et et~mic~ue de la po:!_)ulation et, espéraie~1t-elles, qui contribuerait 
.::.u renforceuent cles sentimer2-ts nationaux et favoriserait le rapprochement entre 
les c1ifférents c;rou H;S ;,)oli tiques. 

D. Orc;:misation cles bureaux cle vote et nodali tés elu scrutin 

173. ~.:;tant donné que 1 1 élection de la Ch::.;·1bre des députés devo.i t :woh· lieu en 
nêr:1e terr,s que le référenc1m,l, 1 'or;:-~misation des bureauz (l_e vote et les noclalités 
ëiu scrutin (qui avaient été arrêtées par les autorités territoriales et ez:posec;s 
clans lli'lC~ circulaire c1atée du 26 avril 1977) étaient fondées sur les nênes principes 
que ceux qui avc.ient été adoptés pour le référendun. 

1. Di::-:·,ositions relatives au scrutin 

171!-. Daus ci1.::.<1ue bureau de vote c1eve,ient se trouver une t2ble de vote, une ou 
plusieurs t8.bles de décharc;e et un ou plusieurs isoloirs. Les princi:paux te::tes 
léc;islatifs et avis reln.tifs o.u référenclum sera:i_ent exposés dans le bureau c1e 
vote. 

175. Sur- la table de vote, derrière le.quelle sièC;er2.ient les •·1er:bres du bureau, 
seraient placées deux urnes respectivement destinées o_u référendum et il. 1 1 élection 
de la. Chanbre des clé:!_:>utés. 
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l7G. Les enveloppes et btùletins concernant les cleux scrutins se trouveraient sur 
les tables de déchar~e. 

177. Chaque lmre8..u cl.e vote dis;'_)oserait d'un isoloir o..u I!loins~ q1Ü pc:rmettrcdt o. 
l'électeur de se retirer pour introduire son bulletin de vote dans l'enveloppe. 

l7G. Le 21 avril 1977, le IIaut COEllllissairc Q fi1:é le nombre et l 1 e;:-_1!_>leccene11t des 
bureau:: de vote p:"l.r 1' arrêté :Jo 475/CAB/SJ:L.f\_G. Cent trois iJureaux de vote ont 
été mis en 1>lace : l~l clans le district de Djibouti, 20 è.::ms le cercle de 
Tacljourah, 12 clans le cercle d' Obocl:, 12 dans le cercle de Ali Cabieh et 18 dads 
le cercle de Dih.llil (voir l'annexe V 2.u ~résent rapport). 

179. L'ouverture et lo. clôtu:ce du SCJ."'Uti:!.'l ùans l'cnser.1ble du Territoire ont 
par la sui te été fixées à 7 heures EOt 18 heures. h:r un arrêté c:.u 29 avril, 
le IIaut ComNissaire a ferné les frontières terrestres et m2.rith1es elu Territoire 
du sauecli 7 mc,i 1977 à 0 heure au dü'.anche 0 nni i'1. 24 heurss. 

2. ~ Iembres c:.es bure::.ux de vote 

130. Chaque bureau devait se composer c1 'un yrésiù.ent, cle q_uc .. tre assesseurs au 
moin:::; et d'un secrétaire. Le président, cJ.10isi parmi les électeurs sachant lh·e 
et écrire, serait ùési r:né l;ar arrêté du Haut Cm'T_1Ïsse.ire. Le secrétaire serc.it 
désir:;né par le l:J:i.'ésic1ent du bure~~u <le vote. Il appartiendrait auè~ candidats 2. 
1 1 élection de le. Chanbre è.es oé:::mtés et a.ux re:;?résentants des partis J?Olitiques 
r-_dmis à po.rticiper à la canpaGne 11récédant le référenduf!l de dési~ner les 
assesseurs. 

181. Les menbres à.u lmrcs.u de vote diriceraient et contrôleraient ls dérouleHent 
cl.u scrutin et rér;leraient à titre p2·ovisoire toute difficulté éventuelle. Leurs 
délibérations seraient tenues secrètes, et le. décision qui sera.it prise à la 
Ec>.jori té des neribres et motivée serait annoncée 8 J.1aute voix p:-\r le président. 
l:;lle c1evai t éc;alement fignrer è.o_ns le procès-vcrùal. :Cn cas de pc.rtage, la voix 
du j)résident serait prépondérante. Le secrétaire ne ptc.rtici:._,erait aux délibé
rations qu'à titre consultatif. 

3. Représentents c1es l)[Lrtis et listes è.e canr1ic1ats 

182. Chacune tles listes de canc1iùats à l'élection de lo. Chambre cl_es dé-~)utés et 
h , t . l" t . "'' . ... t . . ... l ... ... d ' - l c acun c.es po.r ls po 2 -lques [\u.TéllS a :rar lClper a a cannac:ne prece mYe e 

référenclun seraient autorisés à exiger C]_U 'un représentant et, le cas écllémrt, 
un suJ?pléant p-:1.r liste ou :_1o.r parti, soient présents en pernanence dans clmque 
lmreau cle vote. 

183. Les représentants surveilleraient le déroulerJ.ent du scrutin. A cet effet., 
ils seraient habilités à contrôler toutes les opérations de vote, le clépouille;..1e1.1t 
des bulletins et le décompte c1es voi::. Ils ne feraient pas p2rtie des bureaux éte 
vote mais pourraient présenter ù...::s observations, protestations et objections 
relatives cm1: différentes opérations et exic;er qu'elles figurent au procès-ver-oal. 
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184o Les aoc1e.lités c1ctaillées arrêtées C.~:,ns la circuü-,L·e so11t sucônctcr1eilt 

l,'J5 0 Chaque ~lecteur dé~•oscrait L;_es bulletins ùi3tincts pm~r l2 l~éférendun et 
:;:,ou.r l'élection. :~n entrc.nt dEms le burce'u <le vote, il ~)rocluirë5t tout d'abord 
Sët. carte cl' Llentité et sa carte d'électeur. Celles-ci ayant été vérifi8es et 
son nom dû!'lent cocJ1é sur la liste électorale, cleux "bulletins llour le référenûun 
(un bulletiéc blanc portaut la r1ention "oui 11 et un rose :porte.nt 12. mention 11non") 
et une envelo:,Jpe bleue-: corresponc~_ante lui seraient renis o Il p2.sserait clans 
l'isoloir ct ~;lacerait le bulletin de son choi:: d:'l.ns l'envC;lOp::_Je. Sur présen
tation cl.c s:\ carte d'électeur, il déposerait Rlo:::s son enveloy:_:r; clans l'urne 
L'arQuée "Référr"nclUJü11

• Le bulletin vert sur lequel fi:~urerc-5t la liste cles 
canc;_iclats et 1 'ellveloppt. bei[::e correslJOnc1o.ate lui se:;raic1t ensuite re111is. Il 
rep2.sserait dccns l'isoloü et pl8.cerait le htületin cl.e.ns l'enveloppe} afin de 
voter pour la liste o S 1 il souhaitait éL.ettre un suffrac:r: defavorable, il pourrait 
r~=wc:c' Ul1 ou J?lusieurs tlŒIS SUl.' le bulletL"'., avnnt rlc l''~ :r;lp,cer cl.ans 1 1 envelo1Jpe, 
Ot' cléci.:~er de cl.~poser UDe eJ.J.veloppe vio.e o Il préscnterC'..it à nouveau sa ca:;.~te 
C. 1 électeur, av2,;.1t c~e cle:i:_)oser 1' envelOlJ:;_;e dans 1 'urne Tli',rcLuée n,;lection à la. 
Clvnbre des c1é:<;mtés 11 

o 

5. Déconpte c'.es voLe 

loG. CŒ1~o'~Dé!1ent o, la procédure 8.rrêtée, le de cOl r1;te ·nréliDinai,~e des voi;: 
elevait se r::érouler en cinc:ï_ ::;Jlmses : 2,) clési~';nc.,tion des scrutateurs; b) décoi'lpte 
c~_c:s électeurs EW8.llt _r;o.rticipé ::1u scrutin; c) ouverture d2s urnes; cl) clécon"l)te des 
enveloppes lluis des bulletir.s; et e) décompte des bulletins vali:llles. 

187. Cllaque bureau c1e vote serait tenu de souuettre des r2.pports c~istincts sur le 
dérouler1ent cl.u référendUl!l et êLe 1 1 élection à la Chciübre c1_es clé:c1utés. Chaque 
rapport con:"rencl.ré'.it des renseicneHents concernant: a) le n01·1bre d'électeurs 
inscrits; b) le nŒlbre d'électeurs ayant l_)::>.rticipé au scrutin; c) le nombre de 
bulletins nuls et (le 'oulletL1s VClf',bles; d) pour le reféremlua~ le nonbre cle 
"oui'' et (le "non" et~ ,))Our l'élection, le nmil.Jre de bulletins favorables à la 
liste. Les rc.Jports feraient écc.lenent éto.t cl.e toute :0l:::>.inte forraulée p~T les 
électeurs ou les représentonts des lX',rtis politiqnes, et des !'lesures 1)rises ps.r 
le bureau c1e vote à. 1 1 occasion de tout incident survenu ~-.u cou:_os du scrutin. 

lGC. 8 1 o.;~issant elu r~?éreHclun, le p_,_'emier e::en1)lai:ce du ra~Jport relati:::' au 
scrutin~ ainsi (tue les :O:'ièces requises ser8.ient ndressês à la Connission de 
recens<:-"nent et c~c juc_:er.1ent o Pour les élections, le pl'c::lier e::em},üaire sc:rai t 
c-,·-'-ressé à la CŒJL~ission de recense,lent ;,énér:2l des votes snécialement constituée. 
un e::eu;üaire serLi t en outre o,dressé au Hu.ut Co1nr<1issaire ;.insi qu 1 à 1' ~-,_,cJ.:;:Jinis
trateur elu district charGé Ce télécraphier les résultats du scrutin à l'autorité 
coH;Jétente o 
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VI. CONSULTATIONS AVEC IJ'-~. PUISSANCE ADHINISTRANTE 

A. Entretiens à Ne,·J York 

189. Au cours de ses entretiens avec 1 'ambassadeur Leprette à Nevr York. la His sion 
a cherché à obtenir de ~lus am~les renseignements sur la situation dans le 
territoire et des précisions sur les dispositions relatives au référendum et aux 
élections à la Chambre des députés. Elle a é~alement soulevé la auestion de 
la nomination d'observateurs supplémentaires oui ~uissent l'aider~ ainsi aue celle 
de la possibilité d'avoir des entretiens avec les dirigeants politiaues du 
territoire. 

1. Renseignements sur le référendum et les élections 

190. La t1ission a appris ~u'à la suite de la table ronde ~ui s'était tenue à Paris 
et conformément 2 l'accord oui s'était fait entre les partis politiaues. la date 
du référendum avait été fixée au 8 mai et aue les élections 2 la nouvelle Chambre 
des députés auraient lieu le même jour. A la suite du référendum. si le peuple 
du territoire se prononçait en faveur de l'indêuendance~ le Parlement français 
promulguerait la loi nécessaire. et le territoire deviendrait indépendant le 
27 ,juin 1977. 

191. Sur sa demande. la Mission a reçu communication des textes legislatifs 
régissant le référendum et les élections. y compris l'amendement à la loi sur la 
nationalité. Quant aux renseignements concernant le nombre et l'emplacement des 
bureaux de vote. ils seraient communiauês à la Hission à Paris. 

2. Nomination d'observateurs sunnlêmentaires 

192. Compte tenu des renseignements disponibles sur les opérations electorales dans 
le territoire. il était prévu ~u'une centaine de bureaux de vote seraient installés 
nour le 8 mai. En conséauence. la Mission a informé l'ambassadeur Leurette 
~ue pour s'acauitter de leur mandat. oui est d'observer le déroulement des élections 
"afin de s'assurer aue le principe d'autodétermination est appliauê dans le 
territoire sans heurt et de la manière la plus democratiaue 11

• les trois membres 
de la ~1ission auraient besoin de l'aide de ~ersonnes supplémentaires oui seraient 
désignées comme observateurs sous leur autorité. L'ambassadeur Leprette a déclaré 
aue. dès le début~ le Gouvernement français avait cru comprendre aue la Mission 
des Nations Unies ne comprendrait aue trois à cino membres oui auraient aualité 
d'observateur. La auestion de la nomination d'observateurs supplémentaires n'avait 
jamais été soulevée lors des consultations préliminaires. Si l;on avait indi~ué 
alors au'un plus grand nombre d'observateurs serait nécessaire" la composition de 
la Mission aurait été examinée dans des conditions différentes. En outre" les 
facilités du territoire étant limitées. les autorités du territoire avaient exprimé 
1' espoir oue le nombre des membres de la Mission serait aussi faible aue possible. 
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L 1 ambassadeur Leprette a suggéré~ en outre~ aue le personnel de la Mission ne 
comprenne aue cino membres du Secretariat~ au plus. 

193. LorsaUE:: la Mission a fait observer aue ses trois membres ne suffiraient pas 
pour ohs~rvcr les opérations dans tous les bureaux de vote~ l'ambassadeur Leprette 
a déclaré aue, de l'avis du Gouvernement français~ le mandat de la Mission 
consistant à 11 0bserver'1 le référendum et les élections n 1 obligeait pas la Mission 
à se rendre dans tous les bureaux de vote pour surveiller les opérations. Deux 
commissions spécialeso présidées chacune par un juge. avaient été instituées : 
l'une pour surveiller la procédure de vote et s'assurer a_u 1 elle était bien conforme 
à la loi~ l'autre pour certifier les résultats. Dans la mesure du possible~ le 
territoire accorderait les facilités nécessaires à la Mission pour au'elle puisse 
se rendre dans différents bureaux de vote afin de voir tout l'ensemble des operations. 
La Mission serait libre de choisir les bureaux de vote au 1 elle souhaiterait 
observer et le moment où elle voudrait s'y rendre. Néanmoins. les facilités du 
territoire étant limitées. la Mission aurait sans doute à partager les moyens de 
transport et autres facilités avec la Mission d'observateurs de l'OUA et/ou avec 
les représentants de la presse internationale ~ui se rendraient vraisemblablénént 
dans le territoire également pour y observer les opérations de vote. 

Etant donné les observations de l'ambassadeur Leprette. la : 1ission a décidé de 
ne pas insister sur la auestion des observateurs supplémentaires. Afin de faciliter 
la tâche de la Puissance administrante lors au' elle recevrait la Mission sur le 
territoire .. il a été décidé aue le personnel du Secrétariat serait réduit au 
minimum indispensable. 

3. Possibilités d'entretiens avec les partis politiaues du territoire 

194. La Mission a informé l'ambassadeur Leprette a_ue. :pour s'ac~uitter de son 
mandat. elle souhaitait se mettre à la disposition des partis politia_ues du 
territoire afin d'entendre leurs vues sur le référendum et les élections~ et priait 
les autorités françaises de l'aider à cet égard en informant les parties en 
auestion. L'ambassadeur Leprette a dit au'il communi~uerait la reauête de la 
Iviission à son gouvernement. 

B. Consultations avec le Gouvernement français à Paris et avec les 
autorités dans le territoire 

195. Le jour de son arrivée à Paris. la Mission s'est entretenue avec les hauts 
fonctionnaires suivants du Ministère des affaires étrangères : M. Jean Souton. 
secrétaire général. ~1inistère des affaires étrangères. M. Guy Georgy. directeur 
des affaires africaines et malgaches~ M. Henri Ourmet, directeur par intérim du 
Service des Nations Unies et des organisations internationales. M. Faure. secrétaire 
des affaires étrangères. Direction des affaires africaines et malgaches~ M. Fels. 
conseiller technioue au Cabinet du Ministre des affaires étrangères~ M. Auchère~ 
conseiller des affaires étrangères~ Service des Nations Unies et des organisations 
internationales. ï1. Pottier. conseiller techniaue au Cabinet du Secrétaire d'Etat 
aux Départements et Territoires d'Outre-Mer a 6rnlement assisté 2: ces entretiens. 
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196. Au cours desdits entretiens, la Mission a appris aue i\1. Ali Aref avait ce 
jour--là. fait une déclaration pa-r laauelle il appuyait sans -rése-rve la liste des 
candidats pl'O:r;'osés par le RPI et la candidatu-re de H. Hassan Gouled Aptidon. oui 
figurait en tête de cette liste (voi-r A/32/107/Add.l. annexe II). Dans sa décla
-ration. H. Ali Aref faisait. en out-re. appel à tous les citoyens du pays. 11 auelle 
aue soi-~ leur appartenance ethnia_ue ou leur o-rientation politiaue"" et à ses 
sympathisants Afars~ en particulier. pou-r au'ils se joj•"l~'"'Y't ' lui rour ::ty;_;uy.-or 
le Président Hassan Gouled et l'aider à const-rui-re la nation de Djibouti. 

197. A 1 1 issue de ces entretiens. la Hiss ion a reçu c1es docu.rnents contenant des 
-renseignements su-r le nomb-re de ca-rtes d:identité délivrées dans le ter-ritoire et 
le nombre d'électeurs insc-rits. une ca-rte indiauant le nom et l'em~lacement des 
bu-reaux de vote, les noms des l::la-rtis politioues du ter-ritoire. et le texte de 
la déclaration de ~1. Ali Aref. 

198. Le lendemain. la Hission s'est ent-retenue avec M. Olivier Sti-rn. sec-rétaire 
d'Etat aux départements et te-rritoires d'Outre Her et a tenu une session de t-ravail 
avec les membres suivants du secrétariat : M. Ferret. di-recteur du Cabinet du 
Secrétaire d'Etat aux départerr1ents d'Outre Her. ·:. :'otti-::r, Conseiller tcclmic:tue, et 

Ch·~.ussc.lèl_c;) c1_irccteur des territoires d 'outrc-ro.•r. :-" Ibrr_hir-, lr r.·:,,rCsentant 
(1 U t.~rô.toir• · -- l":l.ris, ~l.ssj -:;t"_it Cr:'llcr:ent :--- ces réunions. 

199. Pendant la session de travail. les hauts fonctionnai-res français ont expliaué 
plus avant la manière dont l'ap9lication de la nouvelle loi sur la nationalité avait 
effectivement doublé l'effectif de l'électo-rat. Ils ont en outre répondu aux 
q_uestions de la Mission et expliaué le r:§férendum et les procédures électorales. 
La Mission a -reçu l'assu-rance au'elle joui-rait de la coopération pleine et entière 
des autorités frnnr;e..i.ses du ter-ritoire pour s' acauitter inté&:ralement de son mandat 
conformément à ses voeux. A cette fin" le Haut Commissaire avait reçu pour 
instructions de faire tout ce oui était en son pouvoir pour mettre toutes les 
facilités nécessaires à la disposition de la Mission. Néanmoins., les facilités 
du territoi-re étant limitées. les auto-rités françaises es:9éraient aue la fllission 
comprendrait les difficultés aue cela impliquait. 

200. Le lendemain de son arrivée dans le te-rritoire. la T1ission, ainsi aue les 
missions de l'OUA et de la Ligue des Etats arabes .. se sont entretenues avec le 
Haut Commissai-re. N. Camille d' O"t"nano. et avec d'autres hauts fonctionnaires. dont 
M. A. Loyzance. haut commissaire adjoint. et M. P. Hugo. chef de cabinet. 
L'entretien a surtout consisté en une séance d'information relative aux dispositions 
prises pour le scrutin du 8 mai. suivie d'une discussion sur les facilités oui 
seraient mises J, la disposition des t-rois missions pour leu-r permettre d'obse-rver 
le vote. 

201. Des renseignements supplémentaires ont été donnés à la llission, notamment la 
liste définitive des bureaux de vote et la liste des candidats du RPI (voir A/32/107 / 
Add.l~ annexe IV. V et VI). 
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202. Ainsi qu'il a été indiqué anterieurement~ le territoire couvre une superficie 
de 23 000 km2 et la côte est lon~ue de 800 km. Ses frontières avec l'Ethiopie 
s'étendent sur 400 km et celles qui le séparent de la Somalie sur 60 km. Outre la 
route construite recemment qui relie la route allant de Assab à Addis Abeba en 
Ethiopie à Dikhil, il existe deux autres routes principales dont l'une relie la 
ville de Djibouti à Ali Sabieh et l'autre Djibouti à Tadjourah et à Obock. Nombre 
de regions du pays ne peuvent être atteintes que par des sentiers ou des routes 
qui sont souvent impraticables après la saison des pluies. Pour cette raison, 
certains bureaux de vote ont dû être déplacés parce qu'il était impossible d'y 
accéder après de fortes pluies. Compte tenu de leur eloignement, l'hélicoptère 
constituait le seul moyen d'atteindre les bureaux de vote les plus reculés 
pendant la seule journee que durait le vote. 

203. Bien que la Puissance administrante et les collectivites locales se soient 
efforcés d'installer des bureaux de vote aux endroits les plus accessibles, dans 
certaines régions, les nomades ont dÛ 1)arcourir des distances considérables 
(jusqu'à 30 km) pour atteindre le bureau de vote le plus proche. C'est pourquoi, 
les auto ri tés ont loué des camions au Syndicat des camionneurs qui ont fait la 
navette le jour du vote selon des itinéraires etablis par les responsables des 
differents cercles, là où l'on manquait le plus de moyens de transport. Six camions 
ont été affectés à cette fin dans le cercle d'Ali Sabieh; 10 dans le cercle de 
Dikhil; 12 dans le cercle de Tadjourah et 6 dans le cercle d'Obok. Chaque camion 
pouvait transporter 30 ou 40 passagers et a circulé pendant toute la journée. En 
outre, dans le district de Djibouti, deux autobus ont assuré toute la journée la 
liaison entre Loyada à la frontière somalienne et Dammerjos. Tous ces transports 
étaient assurés gratuitement et de plus, la nourriture était distribuee gratuitement 
dans certaines regions aux nomades qui venaient de loin. Les électeurs n'auraient 
pas pu exercer leur droit de vote sans ces moyens de transport et cette nourriture. 

2. Difficultés dues ~ la complexité de la procédure électorale 

204. Un autre problème a été dû au fait que les electeurs devaient procéder sucees
si vement à deux votes différents : il leur était remis d'abord deux bulletins de 
vote, dont l'un devait être jeté, pour le référendum, puis un bulletin de vote 
pour l'élection à la Chambre des députés. La i,1ission a appris que ce système 
de double scrutin avait été adopté pour répondre au voeu des diri~eants de la 
majorité dans le territoire, principalement en raison des difficultés administratives 
et matérielles qu'aurait posée pour la population nomade qui devait parcourlr de 
longues distances, l'organisation de deux scrutins rapprochés. 

205. Selon des renseignements fournis par la Puissance administrante, 90 p. 100 
des 12 000 élèves inscrits dans des établissements scolaires frequentaient l'école 
primaire, et 10 p. lOO seulement des écoles secondaires et techniques. En outre, 
le programme d'enseif:Pement n'avait été amélioré qu'au cours des dernières années 
de sorte que la proportion globale d'adultes sachant lire et écrite à l'échelle du 
Territoire, n'était estimée qu'à environ 30 p. lOO. Toutefois, dans nombre de 
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bureaux de vote, la Mission a constaté que le taux d 1 alphabétisation était 1Jien 
:r~lus bas, notamment dans les zones écartées et parmi la DO"l')ule.tion norJitde. En 
consf.quence, il existait un <Scart inévitable entre les :'?roceclures ,juri<'.iq_ues 
établies par la Puissance administrante qui nouvaient être considSr'Ses co121me 
relativement complexes 2tant nonne les circonstances et l 1 a1!titude de nombre des 
électeurs 2i co:r.:tprendre et fi ap:;>liCJ.uer ces ])roce dures pour exercer leur droit c1.e vote 

3. TI~nartition de la population et électeurs inscrits 

206. La réparti ti on de la population en cinq unités aclrninistrati ves et le 11omb re 
d'electeurs inscrits sur les listes electorales sont indiqués ci-après : 

District et cercles 

District de Djibouti 
Ville 
Total 

Cercle de Tadjourah 
Ville 
Total 

Cercle d'Obock 
Ville 
Total 

Cercle d'~i 8abieh 
Ville 
~rot al 

Cercle de Dikhil 
Ville 
Total 

Total pour le territoire 

Ponulation 

125 00~ 

3 500 
30 000 

l 500 
15 000 

4 500 
15 000 

3 000 
30 000 

215 000 

Electeurs 
inscrits 

51 809 

17 830 

9 125 

9 200 

17 99Fl 

105 962 

.fourcente;;e de la 
ponul f\t ion inscrite 

42.40 

59.43 

60.83 

61.33 

60.00 

49.28 

a/ Po1Julation stabilisée. Il existe en outre, une nopulation flottante 
eval u1e à 1~o 000 1Jersonnes 0 
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1. ~1oyens de transport fournis par la Puissance administrante 
et or_~~~~~atio!_J. __ des êquipes .2-_'_s>b~erv_~~eur_§.. 

207. Dès le départ, le Haut Commissaire a informé les membres des missions de 
l'Organisation des Nations Unies, de l'OUA et de la Ligue des Etats arabes 
qu'aucun effort ne serait ménagé en vue de leur fournir les moyens nécessaires 
pour se rendre où ils voudraient, au moment où ils le désireraient, le jour du 
r~fêrendum~ en vue d'observer le déroulement du vote. Néanmoins, étant donné 
les mesures de sécurité spéciales qu'il fallait prendre, les moyens de transport 
qui pourraient être mis à la disposition des équipes d'observateurs étaient 
limités. Chaque mission disposerait de trois véhicules automobiles pour le 
transport terrestre et d'un hélicoptère pouvant transporter trois passagers 
pour se rendre dans les cercles de Tadjourah, d'Ohock et de Dikhil. Le Haut 
Cornmissaire a indiqué que les observateurs pourraient se rendre en voiture 
dans tout le district électoral de Djibouti et qu'ils pourraient emprunter 
également ce moyen de tr~wsport pour observer le déroulement du vote dans le 
cercle d'Ali Sabieh où il existait un réseau routier suffisant. 

208. Après s'être consultées, les trois missions ont décidé de constituer des 
équipes mixtes d'observateurs afin d'utiliser au maximum les services dont ils 
disposaient et de se rendre dans le plus crand nombre possible de bureaux de vote. 

209. Les trois hélicoptères ont été mis à la disposition de trois équipes mixtes, 
comprenant un observateur de chaque mission,qui devaient se rendre dans tous les 
bureaux de vote situés dans les réGions d'Obock, de Tadjourah et de Dikhil. 
En raison des longues distances à parcourir dans la région d'Ali Sabieh, les 
missions ont décidé de demander au Haut Commissaire de fournir un quatrième 
hélicoptère pour une équipe mixte qui se rendrait dans ce district. Etant donné 
l'impossibilité d'obtenir un autre hélicoptère~ le Haut Commissaire a rois un 
avion Broussard à quatre places à la disposition des missions. Grâce à cet 
appareil supplémentaire, un itinéraire permettant à quatre équipes d'observateurs 
de se rendre dans les régions éloignées, a été mis au point. Les trois 
présidents, e.ccompagnés de leurs équipes respectives, se sont rendus dans les 
bureaux de vote du district electoral de Djibouti. Grâce au petit avion 
supplémentaire, les trois présidents ont pu visiter également Obock, Tadjourah 
et Dikhil dans l'après-midi. Etant donné que la 'Iission de l'Organisation des 
Nations Unies ne comprenait que trois observateurs, le Président a affecté deux 
membres du Secrétariat aux équipes mixtes. 

2. Observation du processus électoral 

210. Un I'lembre de la l!Iission de l'Organisation des Nations Unies faisait partie 
de chacune des quatre équipes mixtes qui se sont rendues dans les principales 
ag~lomérations des cercles d'Ali Sabieh, d'Obock, de Tadjourah et de Dikhil. 
Ces équipes ont toutes quitté Djibouti peu après 7 heures. Un membre de la l1ission 
de l'ONU a également participé au voyage que les trois présidents avaient prévu 
d'effectuer ensemble dans l'après-midi. 
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21L Pour se faciliter la tâche~ la ~,1ission de 1' Organisation des Nations Unies 
avait établi une liste de données à contrôler. Se référant à cette liste 5 les 
observateurs ont contrÔle 1' ar11énagerr1ent des bureaux de vote, la composition et 
le comportement des scrutateurs, la participation et les activités des partis 
politiques, la mesure dans laquelle les procédures de vote étaient conformes 
aux dispositions de la circulaire officielle (voir A/32/107/Add.l, annexe I.H.), 
l'attitude des électeurs et la présence et le comportement des forces de maintien 
de l'ordre françaises. 

i) Itin·.:nir·~ 

a) Cercle d'Ali Sa bi eh 

212. Se déplaçant par hélicoptère, l'équipe mixte, composée d'un représentant 
de l'ONU, d'un représentant de l'OUA et d'un représentant de la Ligue des Etats 
arabes, qui était chargée du cercle d'Ali Sabieh, a inspecté les bureaux de vote 
et observé le déroulement du vote dans huit des douze bureaux. Il s'agissait 
des bureaux de vote de Goubetto, d'Ali-Adde, de Guistir et d'Assamo, des deux 
bureaux de Holl-Holl et de deux des quatre bureaux de la ville d'Ali Sabieh. 
L'équipe a re~agné Djibouti peu après midi. 

b) Cercle de Dikhil 

213. L'équipe mixte chargée de parcourir cette région s'est rendue dans onze 
des dix-huit bureaux du cercle, à savoir les bureaux de Borabous, d'Abba, 
de Koutabouya, d'As Eyla, de Galafi, de Gaggade, les deux bureaux de Yoboki 
et les trois bureaux de Dikhil. Cette équipe a regagné Djibouti vers 18 heures. 

c) Cercle d'Obock 

214. L'équipe mixte chargée de parcourir cette région a observé le déroulement 
du vote dans l'ensemble des douze bureaux de vote qui y avaient été établis, 
dans l'ordre suivant : Khor Angar, Lahas sa, Moulhoule, Andoli, Alaili, 
Dada, Daddato 5 Gorolita, \Jaddi 5 Assassane, ~1edeho et Oroburu. L'équipe a regagné 
Djibouti en fin d'après-midi. 

d) Cercle de Tad.iourah 

215. L'équipe mixtP chargée de parcourir ce cercle a observé le déroulement du 
vote dans dix de ses vinrt bureaux de vote. Les bureaux observés étaient les 
suivants : Dorra, f1alaho, Dairr:oli, Bouya, Houddo, Assa Gayla, Bodoni, 
Dafanaitou, Randa et Tadjourah. L'équipe avait nrévu de se rendre dans tous les 
bureaux du cercle mais n'y est pas parvenue en raison d'un incident survenu 
à Randa. Dans cette localité, alors que l'équipe observait le déroulement du 
processus électoral dans le bureau de vote, une explosion s'est produite à 
proximité et a blessé quatre enfants. Etant donné que la main d'un des enfants 
était déchiquetée et qu'un autre avait également besoin de soins immédiats, 
l'équipe a offert son hélicoptère, afin d'e~mener les enfants à l'hÔpital de 
Djibouti. Après l'incident, le bureau de vote a été immédiatement fermé à la 
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demande d'un représentant d'un des partis qui a déclaré que l'incident avait sans 
doute été provoqué délibéré~ent. L'équipe a dû attendre pendant deux heures le 
retour de l'hélicoptère et, puisqu'elle devait regagner Djibouti à 18 h 15, 
elle s'est rendue directement de Randa à Tadjourah d'où elle a regagné la 
capitale. A l'exception de cette explosion survenue à Randa, où le bureau de 
vote a été rouvert par la suite, le vote s'est déroulé normalement, dans toutes 
les autres stations visitées. 

e) Visite des présidents à Obock et à Tadjourah 

216. Comme le Président de la Mission de 1 'Organisation des Nations Unies n'a 
pu revenir à temps pour la visite prévue avec le President de l'OUA et celui 
de la Ligue des Etats arabes, c'est un membre du Secrétariat qui a participé à 
cette visite. Le groupe a utilisé le petit appareil Broussard pour observer les 
bureaux de vote installes dans l'ecole d'Obock et deux des quatre bureaux de 
vote de Tadjourah. La piste d'atterrissage de Tadjourah étant située à une 
quinzaine de minutes de l'agglomération, le voyage a été plus long que prévu. 
L'équipe n'a donc pas été en mesure, vu le temps limité dont elle disposait, 
de se rendre à Dikhil. 

f) District et ville de D.iibouti 

217. Il n'y a pas eu de problèmes de transport à Djibouti et chacune des missions 
a pu effectuer ses propres observations. 

218. Le Président s'est rendu en personne, le matin, dans trois de cinq bureaux 
de vote du district de Djibouti - T'lea, d'Arta et Dorale. Il a également essayé 
de se rendre dans le bureau de vote de Chevelley, mais sa jeep n'a pas pu 
traverser la rivière qui était en crue. L'ensemble du périple, soit plus de 
140 km, a pris toute la matinée, en raison de l'etat des routes. 

219. L'après-midi, le Président, accompagné de membres du Secrétariat, s'est 
rendu dans 33 bureaux de l'agglomération de Djibouti. 

220. Dans tous les bureaux, le vote a commencé tôt et s'est poursuivi toute la 
journée. Dans la ville de Djibouti, la participation electorale a été particu
lièrement forte et le Haut Commissaire a décidé de retarder d'une heure la 
fermeture des bureaux de vote {jusqu'à 19 heures), afin de l~isser voter les foules 
qui attendaient encore à 18 heures. Il était évident que la population avait été 
bien informée au préalable. 

221. La 1ission de l'Organisation des Nations Unies a pu observer 77 des 
103 bureaux de vote. Dans tous les bureaux dans lesquels la His sion s'est rendue, 
il était évident que les membres des bureaux de vote connaissaient bien les 
procédures et qu'ils avaient pris, à quelques petites exceptions près, les 
dispositions matérielles reglementaires. Ils se sont acquittés de leurs tâches 
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avec efficacité. Les electeurs, qui avaient été informés à l'avance par les partis 
politiques de la procédure à suivre~ étaient conscients de l'importance de leur 
devoir electoral et ont voté avec disci~line. La participation electorale dans 
la ville de Djibouti a été forte tout au lonG de la journée, tandis que dans les 
districts plus éloignés on a noté davanta~Se d'electeurs de sexe masculin le 
matin et davanta~e de femmes l'après-midi. 

222. Si l'on a constaté quelques derogations mineures à la procédure prévue, 
c'est parce que quelques membres des bureaux de vote ou quelques electeurs avaient 
mal compris ces procédures d'une complexité évidente pour un électorat qui, en 
majorité, non seulement participait à un scrutin pour la première fois, mais 
encore devait se prononcer sur deux questions (référendum d'une part, élections 
législatives d'autre part). Le bon déroulement du processus électoral était 
d'autant plus remarquable que les électeurs étaient il1ettr.~s .J. plus de 90 f!, 100, 
surtout en dehors des villes. Les quelques omissions effectives par rapport 
à la règle ont été réparées dès qu'elles ont été constatées. Ces dérogations 
mineures au règlement n'auraient pas modifié, sur le fond, le résultat final. 

223. La Mission a été p2rticulièrement impressionnée par le fait qué les présidents 
et les membres des bureaux de vote, qui ont diriGé l'ensemble du scrutin, 
appartenaient exclusivement à la population locale. La police et les forces de 
maintien de l'ordre françaises sont restées discrètes et n'ont voulu, semble-t-il, 
s'immiscer ou intervenir en aucune manière d.ans le scrutin, dont elles avaient 
laissé l'entière responsabilité aux notables locaux. 

iii) Résultats du vote 

224. La ~lission n'a pu observer le décompte des voix dans les districts éloignés 
d'Obock, de Tadjourah, de Dikhil et d'Ali Sabieh, puisque les hélicoptères ont dÛ 
regagner Djibouti avant la tombee de la nuit (vers lG h 15 environ). Toutefois, 
la Mission a pu se rendre dans quatre des bureaux de vote de Djibouti pour avoir 
une idée du décompte des voix. 

225. En rèGle sénérale, les membres des bureamc de vote ont suivi les procédures 
compliquées prévues par le règlement et le décompte des electeurs inscrits, 
ainsi que du nombre de voix, a été effectué avec soin. Cowme dans le cas du 
scrutin, il a semblé à la Mission que les quelques dérogations mineures qui se 
sont peut-être produites n'auraient pas modifié les résultats définitifs. Les 
électeurs se sont prononcés à une majorité écrasante en faveur de l'indépendance 
et de la liste unique de candidats. 

a) Référendum 

226. Selon les résultats définitifs communiqués par la Commission de recensement 
et de jugement, 94,5 p. lOO des électeurs ayant participé au référendum se sont 
prononcés en faveur de l'indépendance. On trouvera dans le tableau ci-dessous 
le décompte des voix par cercle électoral. Les chiffres officiels definitifs 
sont les suivants : 
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Inscrits 
Votants 
Nuls 
Oui 
Non 
Suffrages non retenus 

110 954 
79 789 

931 
75 405 

204 
3 249 

Il n'a pas été communiqué à 1 <~ Mission de chiffres détaillés sur les résultats 
du vote dans chaque cercle. A. titre indicatif, on trouvera née,nmoins dans le 
tableau ci-dessous, les résultats préliminaires dont la Mission a été informée 
dans le territoire. Les chiffres préliminaires détaillés sur les résultats 
du vote dans chaque bureau électoral figurent dans l'annexe VII au présent 
rapport. 

Résultats préliminaires du référendum du 8 mai 1977 

Nombre Pourcentap:,e 

Cercle d'électeurs Nombre de voix Participation 
inscrits Oui Non Nul Total électorale Oui 

Djibouti 51 809 47 451 69 288 47 808 92,3 99,3 

Tadjourah 17 830 7 314 55 273 7 642 42,9 95,7 

Obock 9 125 6 682 63 37 6 782 74,3 98,5 

A_li Sabieh 9 200 7 698 0 4 7 702 83,7 99,9 

Dikhil 17 998 11 963 18 66 12 047 66,9 99,3 

TOTAL 105 962 81 108 205 668 81 981 77,4 98,9 

b) Elections 

227. Selon les résultats préliminaires, 92,3 p. 100 des électeurs ~ant participé 
au scrutin se sont prononcés en faveur de la liste unique de candidats proposée 
par le RPI. On trouvera dans le tableau ci-dessous le décompte des voix 
par cercle électoral. 
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Résultats préliminaires des élections à la Chambre des députés 

Nombre Pourcentage 

Cercle d'électeurs Nombre de voix Participation 
inscrits Total RPI électorale 

Djibouti 51 809 47 486 44 896 89,6 

Tadjourah 17 830 7 600 5 804 42,6 

Obock 9 125 6 744 5 972 73,9 

Ali Sabieh 9 200 7 695 7 689 83,6 

Dikhil 17 998 12 024 10 934 66,8 

TOTAL 105 962 81 549 75 295 76,1 

c. Commentaires sur les résultats du référendum et des élections 

l. Déclaration de M. Hassan Gouled 

228. Le lendemain du scrutin, M. Hassan Gouled a reçu la?fission et l'a prié 
de transmettre les remerciements de son gouvernement à l'Organisation des 
Nations Unies pour avoir assuré une présence internationale. Il a également 
remercié la Hission, en son nom personnel, pour la manière dont elle s'était 
acquittée de son mandat. 

RPI 

94,5 

76,4 

88,6 

99,9 

90,9 

92,3 

229. M. Hassan Gouled a dit que d'après les résultats du vote, près de 80 p. 100 
de la population s'était prononcée, sans avoir fait l'objet de pressions, pour 
l'indépendance. Le nouvel Etat, qui s'appellerait République de Djibouti, était 
prêt à se joindre à la communauté internationale en tant que ~1embre de l'ONU. 
L'indépendance ne marquait, toutefois, qu'un début qui serait suivi par une 
période de redressement national. Djibouti aurait besoin, pour cela, de 
l'assistance des organisations internationales. Le texte de la déclaration de 
M. Hassan Gouled, qui a été communiqué à la Mission, figure dans le document 
A/32/107/Add.l, annexe VIII. 

2. Déclarations de l'UNI et du MPL 

230. Lors d'une conférence de presse organisée le 9 mai à Djibouti, les 
représentants de l'UNI et du MPL ont critiqué l'"impression" qui avait été 
donnée aux urnes du fait que les électeurs avaient été appelés simultanément 
à se prononcer sur le référendum et à élire des représentants à la Chambre 
des députés. Ils ont également déclaré qu'il y avait eu des irrégularités 
lors du scrutin. 
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231. Le secrétaire général de l'UNI, M. Ahmed Youssouf a dit que son parti était 
néanmoins satisfait des resultats du référendum. L'UNI n'avait pas encourage la 
population à se prononcer contre la liste unique de candidats à la Chambre des 
députés afin de ne pas introduire davantage de confusion dans l'esprit des 
électeurs. Toutefois, le nombre élevé d'abstentions enregistré dans certains 
secteurs s'expliquait par la prise de position de l'UNI. M. Ahmed Youssouf a 
également affirmé que tous les nomades n'avaient pas reçu de carte d'identité 
et que, dans certaines regions, les urnes avaient été remplies de bulletins de 
vote verts avant le début du scrutin. 

232. Le secrétaire general du MPL, M. Kamil Ali, a affirmé que 40 000 Somalis 
au moins avaient été "infiltrés" dans le territoire pour en modifier la composition 
ethnique. En outre, le gouvernement avait réquisitionné, avant les élections, 
tous les moyens de transport pour empêcher les membres de l'UNI et du MPL 
d'aller contacter les électeurs. Le scrutin avait également été influencé par 
le fait que les présidents des bureaux de vote étaient des membres de la LPAI ou 
des amis de M. Ali Aref, qui étaient tous favorables à la Ligue. 

D. Dernières étapes du processus d'accession à l'indépendance 

233. A l'issue des élections, la nouvelle Chambre des députés s'est réunie et 
elle a élu, par 53 voix, l1. Hassan Gouled Aptidon, président du Conseil de 
gouvernement. Le president sera chargé aussi de la coopération. Le Conseil de 
gouvernement comprend également les membres dont les noms suivent : 

H. Abdullah Mohamed Kamil 
H. Moumin Bah don Far ah : 

Ministre de la planification et du développement 
Ministre de l'intérieur 

M. Omar Kamil Warsama : 
M. Idriss Farah Abane : 
T·J!. Mohamed Ahmed Issa, 

dit Cheiko : 
M. Hassan Hohamed Moyale 
M. Ahmed Hassan Liban, 

dit Gomard : 
M. Ibrahim Harbi Farah 

M. Ibrahim Mohamed Sultan 

Hinistre des travaux publics 
Ministre de l'économie rurale 

Ministre de l'éducation nationale 
Ministre des services publics 

Ministre de la santé publique 
Ministre du travail et de la formation 
professionnelle 
Ministre des finances 

234. En outre, certaines responsabilites qui, selon le statut du territoire, 
ne relèvent pas du gouvernement local, ont été confiées à des délégués 
ministériels : 

M. Dj2ma Djillal Djama : 
M. Ismael Ali YoussOuf: 
M. Ali Mahamad ~1oumed : 

Défense et service national 
Justice et affaires pénitentiaires 
Affaires étrangères 
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Ces postes seront transformés en ministères après l'accession du territoire à 
l'indépendance. Par ailleurs, en qualité de délégués ministériels, 
M. Mohamed Djama Elabe sera chargé du commerce, de l'industrie et de 
l'artisanat; M. Ahmed Hassan Ahmed, de l'administration industrielle et 
M. Hussein Hassan Banabila, de la jeunesse, des sports et de la culture. 

235. Il n'est pas prévu d'autres élections d'ici l'indépendance. En attendant, 
les résultats du référendum seront soumis au Parlement français qui approuvera 
le texte de loi voulu. Le territoire sera déclaré indépendant le 27 juin 1977. 
Conformément aux voeux de la population, le nouvel Etat s'appellera 
République de Djibouti. 
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236. Comme indiqué ci-dessus, le référendum et les élections à la Chambre des 
députés ont été organisés et se sont déroulés de manière ri,-:oureusement ccnforme 
à la régle1~1entation prévue pour les deux o1;érations. Les autorités françn.J.ses 
et le gouvernement local se sont acquittés de leurs fonctions respectives avec 
efficacité. Les partis politiques ont contribué) par leur organisation et 
l€t:r discipline~ au déroulement sB.tisfaisant du scrutin dans tout le territoire. 

237. La Mission tient à souligner que le référendum et les élections se sont 
déroulés sans intervention ùes autorités françaises, du r,ouvernement local ou des 
partis politiques. Selon les résultats officiels du référendum, 98,7 p. 100 des 
participants se sont prononcés en faveur de l'indépendance du territoire et 
92)4 p. 100 en faveur de la liste unique de candidats à la nouvelle Chambre des 
deputes. Les résultats du référendum devaient être entérinés par la commission 
spGciale créée à cet effet pex les autorités françaises. 

238. Pendant son bref séjour dans le territoire, la Mission a pu se familiariser 
directement avec le pays et la population du futur Etat de Djibouti. La 
participation électorale sans précédent, notamment des femmes, qui ont dû souvent 
attendre lon:;temps dans une chaleur accablante, augure bien de 1 1 avenir du pays. 
Le deroulement du scrutin a témoigné d'un sens des responsabilités et d'une 
discipline remar~uables. 

239. L'indépendance du nouvel Etat conformément au voeu démocratiquement exprimé 
de la population marquera une étape nouvelle dru1s l'histoire de Djibouti. 
A ce propos, la Mission a pris note des declarations de soutien à 1' indépendance 
du territoire, faites par les Gouvernements de l'Ethiopie et de la Somalie. 

240. La Mission a constaté que les responsables du territoire étaient décidés 
à se consacrer au redressement du pays. Le territoire a néanmoins des ressources 
limitées, et il aura besoin d'une assistance, aussi bien pour élever le niveau de 
vie de l'importante population nomade que pour transformer son économie. Il est 
à noter que le Gouvernement français a déjà offert diverses formes d'assistance 
au futur Etat. 

241. La Mission de 1 1 ONU a eu le pri vilèr;e, en assistant au deroulement du 
référendum et des élections dans le territoire et en observant leur résultat, 
d'assister à la naissance d'un 2tat nouveau dont le sort n'a cessé de préoccuper 
l'Organise.tion depuis 1946. En conclusion, la Mission est convaincue que la 
communauté internationale et les organisations régionales, qui ont longtemps oeuvré 
en faveur de l;accession du territoire à l'indépendance, continueront à lui 
témoicner leur intérêt de façon tangible, afin de garantir à la population du 
plus jeune membre de la communauté internationale une indépendance à la fois viable 
et authentique. 


